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PARTIE OFFICIELLE

ACTES  DU  GOUVERNEMENT  DE  LA  REPUBLIQUE
TOGOLAISE

LOIS,  ORDONNANCES,  DECRETS,  ARRETES
ET DECISIONS

LOIS

LOI N° 2024-006 du 30-12-2024
portant loi de finances rectificative, exercice 2024

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté ;
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX
RESSOURCES ET CHARGES DE L’ETAT

Article premier : Sont annulées au budget de l’Etat,
exercice 2024, les ressources et les charges ci-après :

1- Ressources :  261.869.194.000 francs CFA

• Recettes fiscales ………  17.201.391.000 francs CFA ;
• Recettes non fiscales……....695.000.000 francs CFA ;
• Dons-projets………………40.809.801.000 francs CFA ;
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• Emprunts-projets ………… 45.926.029.000 francs CFA ;
• Titres publics …………..…157.236.973.000 francs CFA.

2- Charges : 142.602.718.000 francs CFA

• Dépenses de biens et services…3.614.000 francs CFA ;
• Transferts courants …………9.375.193.000 francs CFA ;
• Dépenses en capital ……………133.223.911.000 francs
CFA.

Art. 2 :   Sont ouvertes au budget de l’Etat, exercice 2024,
les ressources et les charges ci-après :

1- Ressources : 333.298.791.000 francs CFA
• Recettes fiscales………… 88.459.898.000 francs CFA ;
• Recettes non fiscales…… 10.865.000.000 francs CFA ;
• Emprunts-projets………… 63.082.851.000 francs CFA ;
• Dons projets …………… 19.768.136.000 francs CFA ;
• Appuis budgéataires ……… 4.000.188.000 francs CFA ;
• Autres emprunts ………  145.459.648.000 francs CFA ;
• Comptes d’affectation spéciale.. 1.663.070.000 francs CFA.

2- Charges : 214.032.315.000 francs CFA

• Dépenses de biens et services … 26.619.173.000 francs CFA ;
• Transferts courants……… 16.440.720.000 francs CFA ;
• Dépenses en capital….... 98.050.845.000 francs CFA ;
• Dépenses en atténuation de recettes….71.258.507.000 francs CFA ;
• Comptes d’affectation spéciale….  1.663.070.000 francs CFA.

Art. 3 : Les articles 1, 3, 4, 5, 16, 17, 18, 20, 21 22, 23, 25,
26, 27 et 28 de la loi n° 2023-017 du 27 décembre 2023
portant loi de finances initiale, exercice 2024, sont abrogés
et remplacés comme suit :

Article Premier nouveau : Ressources et charges du
budget de l’Etat

Le budget de l’Etat pour l’exercice 2024 s’équilibre en
ressources et en charges à 2.250.600.606.000 FCFA.

Il est composé de recettes et de dépenses budgétaires, de
ressources et de charges de trésorerie ainsi que de recettes
et de dépenses des comptes spéciaux du Trésor.

Article 3 nouveau : Evaluation des ressources du budget
de l’Etat
Les ressources du budget de l’Etat pour l’exercice 2024
s’élèvent à 2.250.600.606.000 FCFA. Elles sont composées
de :

- ressources du budget général : 2.244.739.454.000 FCFA,
dont 1.343.499.250.000 FCFA de recettes budgétaires
et 901.240.204.000 FCFA de ressources de trésorerie ;

- recettes des comptes spéciaux du Trésor : 5.861.152.000
FCFA.

Art. 4 nouveau : Recettes budgétaires et ressources de
trésorerie

Les recettes budgétaires sont composées de :

- recettes fiscales       :  1.113.371.327.000 FCFA ;
- recettes non fiscales :      72.147.344.000 FCFA ;
- appuis budgétaires   :      16.791.188.000 FCFA ;
- dons-projets             :         141.189.391.000 FCFA.

 Les ressources de trésorerie sont constituées de :

- titres publics :     450.723.277.000 FCFA ;
- emprunts projets :       157.837.279.000 FCFA ;
-  autres emprunts  :      292.679.648.000 FCFA.

Art. 5 nouveau : Recettes des comptes spéciaux du Trésor
Les recettes des comptes spéciaux du Trésor pour l’exercice
2024 ne comprennent que celles des comptes d’affectation
spéciale et sont de  5.861.152.000 FCFA.

Art. 16 nouveau : Autorisations d’engagement (AE)

Les autorisations d’engagement (AE) sont définies comme
la limite supérieure des dépenses en capital pouvant être
juridiquement engagées au cours de l’exercice.

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat pour
l’exercice 2024, le gouvernement dispose d’autorisations
d’engagement qui s’élèvent à 964.853.463.000 FCFA.

Art. 17 nouveau : Crédits de paiement (CP)

Les crédits de paiement (CP) sont définis comme la limite
supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées ou
payées pendant l’année pour la couverture des engagements
contractés dans le cadre des autorisations d’engagement.
Ils correspondent aux besoins de paiement (trésorerie) de
l’exercice concerné, compte tenu du rythme de réalisation
des engagements juridiques actés au titre de l’exercice ou
de celui des années antérieures.
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Au titre de l’exercice 2024, les crédits de paiement sont
évalués à 1.711.971.376.000 FCFA pour l’ensemble des
dépenses, décomposé comme  suit :
- dépenses ordinaires :       1.107.094.635.000 FCFA ;
- dépenses en capital :        599.015.589.000 FCFA ;
- dépenses des comptes spéciaux du Trésor :  5.861.152.000 FCFA.

Art. 18 nouveau : Dépenses budgétaires

Les dépenses budgétaires comprennent les dépenses
ordinaires et les dépenses en capital.

Les dépenses ordinaires sont constituées de :
- charges financières de la dette publique : 160.715.509.000
F CFA dont  135.093.043.000 FCFA au titre de la dette
intérieure et 25.622.466.000 FCFA au titre de la dette
extérieure ;

- dépenses de personnel   :  321.708.937.000 FCFA ;
- dépenses de biens et services  : 190.769.093.000 FCFA ;
- dépenses de transferts courants :   215.765.001.000 FCFA ;
- dépenses en atténuation des recettes  :   218.136.095.000 FCFA ;

Les dépenses en capital, d’un montant de 599.015.589.000
FCFA, comprennent les :

- dépenses d’investissement (hors PIP) : 110.016.215.000 FCFA ;

- projets d’investissement  :     488.999.374.000 FCFA.

Art. 20 nouveau : Dépenses des comptes spéciaux du
Trésor

Les dépenses des comptes spéciaux du Trésor sont les
dépenses relatives aux comptes d’affectation spéciale pour
un montant de 5.861.625.000 FCFA.

Art. 21 nouveau : Solde budgétaire

Les recettes et les dépenses budgétaires de l’Etat font
ressortir un solde budgétaire déficitaire d’un montant de
362.610.974.000 FCFA.
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Art. 22 nouveau : Solde de trésorerie et financement du
déficit

Le déficit budgétaire est entièrement financé par le solde de
trésorerie.

Art. 23 nouveau : Equilibre global

Pour l’année 2024, l’équilibre du budget de l’Etat s’établit
en recettes et dépenses budgétaires, en ressources et
charges de trésorerie et en recettes et dépenses des
comptes spéciaux du Trésor à 2.250.600.606.000 FCFA.

Art. 25 nouveau : Répartition des programmes par ministère

Le programme regroupe les crédits destinés à mettre en
œuvre une action ou un ensemble cohérent d’actions
représentatif d’une politique publique clairement définie dans
une perspective de moyen terme. Les comptes spéciaux
du trésor sont considérés comme des programmes

Les ressources et les charges de trésorerie dégagent un
solde excédentaire d’un montant de 362.610.974.000 FCFA.

budgétaires. Aux programmes sont associés des objectifs
précis, arrêtés en fonction des finalités d’intérêt général et
des résultats attendus.

Un programme peut regrouper tout ou partie des crédits
d’une direction, d’un service, d’un ensemble de directions
ou de services d’un même ministère.

Au titre de l’exercice budgétaire 2024, cent dix-huit (118)
programmes concourant à l’atteinte des objectifs de politiques
publiques sont inscrits au sein des ministères dont trente-
trois (33) programmes pilotages et quatre-vingt-cinq (85)
programmes opérationnels y compris six (06) programmes
relatifs aux comptes d’affectation spéciale. Le montant des
crédits de paiement (CP) ouverts sur ces programmes est
de 1.025.807.272.000 FCFA, réparti par programme comme
suit :
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Art. 26 nouveau : Ouverture des dotations au profit des
ministères et institutions

Conformément à l’article 45 de la loi organique n° 2014-013
du 27 juin 2014 relative aux lois de finances, cette deuxième
partie de la loi de finances fixe, pour le budget général et
les comptes spéciaux du Trésor, le plafond des crédits de
paiement ouverts au titre des dotations et programmes ainsi
que le plafond des autorisations d’engagement des projets
d’investissement. Elle définit également les modalités de
répartitions des fonds de concours, approuve les conventions
financières de l’Etat et énonce des dispositions diverses.

Les crédits budgétaires non répartis en programmes sont
répartis en dotations. Chaque dotation regroupe un ensemble
de crédits globalisés destinés à couvrir des dépenses
spécifiques auxquelles ne peuvent être directement associés
des objectifs de politique publique ou des critères de
performance.

Au titre de l’exercice budgétaire 2024, il est ouvert des
dotations d’un montant de 686.164.103.000 FCFA au
profit des institutions et des crédits globaux et se
répartissent comme suit :
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Art. 27 nouveau : Ouv erture des autor isations
d’engagement et de crédits de paiement pour le financement
des dépenses d’investissement

Les montants des autorisations d’engagement (AE) et des
crédits de paiement (CP) sur les investissements concourant
à l’atteinte des objectifs de politiques publiques, au titre de
l’exercice 2024, sont f ixés respectivement à
964.853.463.000 FCFA et 600.758.345.000 FCFA.

Art. 28 nouveau : Comptes spéciaux du Trésor

Au titre de l’exercice 2024, il est ouvert des crédits de
paiement (CP) d’un montant de 5.861.152.000 FCFA sur
les comptes spéciaux du Trésor constitués uniquement des
comptes d’affectation spéciale.

CHAPITRE II : DISPOSITION FINALE

Art. 4 : La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Lomé le 30 décembre 2024

         Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Victoire Sidémého TOMEGAH-DOGBE

LOI N° 2024-007 du 30-12-2024
portant loi de finances, exercice 2025

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté ;
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

PREMIERE PARTIE

CONDITIONS GENERALES D’EQUILIBRE FINANCIER

Article premier : Ressources et charges du budget de l’Etat

Le budget de l’Etat pour l’exercice 2025 s’équilibre en
ressources et en charges à 2.396.588.972.000 FCFA.

Il est composé de recettes et de dépenses budgétaires, de
ressources et de charges de trésorerie ainsi que de recettes
et de dépenses des comptes spéciaux du Trésor.

TITRE I

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES
DU BUDGET DE L’ETAT

Art. 2 : Autorisation de perception des recettes de l’Etat
Pour l’exécution du programme de développement, le
Gouvernement est autorisé, au titre de l’exercice 2025 à :

- percevoir les impôts directs et indirects, droits, taxes et
redevances au profit de l’Etat, des collectivités territoriales
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et des autres organismes publics, selon les textes en vigueur
et sous réserve des modifications portées au code des
douanes national, au code général des impôts (CGI) et
au livre des procédures fiscales (LPF) conformément à
l’article 3 de la présente loi ;

- effectuer tous les tirages d’emprunts destinés au financement
des investissements et à mobiliser les appuis budgétaires,
dans le cadre des accords ou conventions passés avec les
bailleurs de fonds, dans la limite du plafond énuméré ci-
dessous ;

- mobiliser et affecter les dons-projets et les dons-programmes,
conformément à l’intention exprimée par les donateurs ;

- procéder, sur les marchés monétaire et financier, à toutes
les opérations requises pour la gestion de la trésorerie de
l’Etat.

Sous réserve de dispositions contraires, la présente loi
s’applique :

- à l’impôt sur le revenu des personnes physiques dû au titre
de l’année 2024 ;

- à l’impôt sur les sociétés dû au titre des exercices clos à
compter du 31 décembre 2024 ;

- à compter du 1er janvier 2025 pour les autres dispositions
fiscales.

Toutes contributions directes ou indirectes, outre que celles
qui sont autorisées par les lois et décrets  en  vigueur  et  par
la présente  loi, à  quelque  titre ou  sous quelque dénomination
qu’elles  se perçoivent,   ne sont pas autorisées, sous peine
de  poursuite, contre  les fonctionnaires et agents qui
confectionneraient des états d’émission et tarifs et ceux qui
en assureraient le recouvrement, comme  concussionnaires,
sans préjudice  de  l’action  en répétition  pendant  trois (03)
années, contre tous receveurs, percepteurs  ou individus qui
en auraient fait la perception.

Sont également passibles des peines prévues à l’égard des
concussionnaires, tous détenteurs de l’autorité publique, qui,
sous une forme quelconque et pour quelque motif que ce soit,
auront, sans autorisation de la loi, accordé des exonérations
ou franchises de droits, impôts ou taxes publiques ou auront
effectué gratuitement la délivrance de produits détenus par les
services et établissements relevant de l’Etat ou des collectivités
territoriales.

Art. 3 : Evaluation des ressources du budget de l’Etat

Les ressources du budget de l’Etat pour l’exercice 2025
s’élèvent à 2.396.588.972.000FCFA. Elles sont composées
de :

- ressources du budget général : 2.388.825.604.000 FCFA,
dont 1.486.371.673.000 FCFA de recettes budgétaires et
902.453.931.000 FCFA de ressources de trésorerie ;

- recettes des comptes spéciaux du Trésor : 7.763.368.000
FCFA.

Art. 4 : Recettes budgétaires et ressources de trésorerie

Les recettes budgétaires sont composées de :

- recettes fiscales : 1.208.363.700.000 FCFA ;
- recettes non fiscales :   74.311.764.000 FCFA ;
- dons-programmes :  12.986.840.000 FCFA ;
- dons-projets :    190.709.368.000 FCFA.

Les ressources de trésorerie sont constituées de :

- titres publics :   332.315.774.000 FCFA ;
- emprunts projets :     149.607.360.000 FCFA ;
- autres emprunts :    420.530.797.000 FCFA.

Art. 5 : Recettes des comptes spéciaux du Trésor

Les recettes des comptes spéciaux du Trésor pour l’exercice
2025 ne comprennent que celles des comptes d’affectation
spéciale et sont de 7.763.368.000 FCFA.

CHAPITRE I 

MESURES RECONDUITES

Art. 6 : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les taxes ci-
après continuent d’être perçues au cordon douanier :

- le Prélèvement de l’Union Africaine (PUA) ;
- la Taxe de Laissez-Passer (TLP) ;
- le Prélèvement National de Solidarité (PNS).

La perception de ces taxes est soumise aux conditions
suivantes :

Art. 6-1 : L’assiette du Prélèvement de l’Union Africaine (PUA)
est constituée par la valeur en douane des marchandises
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importées, originaires de pays tiers à l’Union et mises à la
consommation au Togo.

Le taux de Prélèvement de l’Union Africaine (PUA) est fixé à
0,2% de la valeur en douane des marchandises importées.
 Sont exonérés du Prélèvement de l’Union Africaine (PUA) :

a- les dons et aides destinés à l’Etat ou aux œuvres de
bienfaisance ;

b- les biens importés au titre de privilèges diplomatiques.

Le Prélèvement de l’Union Africaine (PUA) est affecté à
l’Union Africaine à travers un compte spécial ouvert à la
Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO)
au nom de l’Union Africaine.

Art. 6-2 : La Taxe de Laissez-Passer (TLP) est constituée
de la vignette d’importation temporaire de véhicules ou
laissez-passer. El le est perçue sur les véhicules
d’immatriculation étrangère entrant sur le territoire national
dans les conditions ci-après :

a. voitures de tourisme et autres véhicules de transport de
personnes : 7000 FCFA pour un séjour de trente (30)
jours ;

b. véhicules automobiles de transport de marchandises :
7000 FCFA pour un séjour de cinq (05) jours.

Les véhicules des corps diplomatiques et consulaires sont
exemptés de la Taxe de Laissez-Passer (TLP).

La Taxe de Laissez-Passer (TLP) est affectée au budget de
l’Etat.

Art. 6-3 : L’assiette du Prélèvement National de Solidarité
(PNS) est constituée par la valeur en douane des
marchandises importées, originaires de pays tiers à la
Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest
(CEDEAO) et mises à la consommation au Togo.

Le taux de Prélèvement National de Solidarité est fixé à
0,5% de la valeur en douane des marchandises importées.

Sont exonérés du Prélèvement National de Solidarité
(PNS) :

a- les dons et aides destinés à l’Etat ou aux œuvres de
bienfaisance ;

b- les biens importés au titre de privilèges diplomatiques.

Le Prélèvement National de Solidarité (PNS) est affecté au
budget de l’Etat et versé sur un compte spécial du Trésor
public.

Art. 7 :  Nonobstant les dispositions des articles 3 et 19 du
code des douanes national, de l’article 175 du code général
des impôts, des articles 102 et 103 du livre des procédures
fiscales et de l’article 6-3 de la présente loi, les véhicules de
transport de marchandises et de personnes, de cinq (5) ans
d’âge au maximum et les motocycles électriques neufs ainsi
que les batteries de ces motocycles destinées à l’industrie
du montage, importés ou vendus en République togolaise
bénéficient, du 1er janvier au 31 décembre 2025, des
avantages douaniers et fiscaux suivants :

a) abattement sur la valeur en douane de :

- 100% pour les véhicules électriques ou hybrides à l’état

neuf ;

- 100% pour les motocycles électriques à l’état neuf et leurs

batteries ;

- 80% pour les véhicules neufs de tourisme ;

- 90% pour les autres véhicules neufs ;

- 50% pour les véhicules d’un (1) à deux (2) ans d’âge ;

- 35% pour les véhicules de trois (3) à cinq (5) ans d’âge ;

b) exonération du prélèvement national de solidarité (PNS) ;

c) exonération de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ;

d) dispense du prélèvement au titre des acomptes IS et IRPP
catégorie des revenus d’affaires perçus au cordon douanier.

Art. 8 : Au sens de la présente loi,

Les véhicules de transport de marchandises désignent :
1. Les tracteurs routiers pour semi-remorques ou remorques

des positions tarifaires 8701.21.10.00 ; 8701.21.20.00 ;
8701.22.10.00 ; 8701.22.20.00 ; 8701.23.10.00 ;
8701.23.20.00 ; 8701.24.10.00 ; 8701.24.20.00 ;
8701.29.10.00 et 8701.29.20.0 du TEC CEDEAO ;

2. les v éhicules automobiles pour transport  de
marchandises de la position 87.04 du TEC  CEDEAO ;
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3. les remorques et semi-remorques pour tous véhicules
de la position 87.16 du TEC CEDEAO.

Les véhicules de transport de personnes désignent :

1. les véhicules automobiles pour le transport de dix (10)
personnes ou plus chauffeur inclus de la position 87.02
du TEC CEDEAO ;

2. les voitures de tourisme et autres véhicules automobiles
principalement conçus pour le transport de personnes
de la position 87.03 du TEC CEDEAO.

Les motocycles électriques désignent les motocycles à deux
(2) roues et à trois (3) roues équipées de moteur électrique
pour la propulsion des positions tarifaires 8711.60.10.00 et
8711.60.90.00 du TEC CEDEAO.

Les batteries des motocycles électriques désignent les
accumulateurs électriques au lithium-ion de la position
tarifaire 8507.60.00.00, à condition d’être importées par les
industries de montage et pour leur compte et identifiables
comme éléments constitutifs de motocycle électrique.

Art. 9 : Les modalités pratiques d’octroi des avantages ci-
dessus sont fixées par arrêté du ministre chargé des
finances.

Art. 10 : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, un régime
fiscal dérogatoire est applicable aux opérations de
restructuration des entreprises en difficulté.

1- Champ d’application
Le ministre chargé des finances est habilité à accorder, par
voie d’agrément, certaines exonérations aux entreprises en
difficulté qui font l’objet d’opérations de restructuration.

Par « entreprises en difficulté » au sens de la présente loi,
on entend (i) les entreprises faisant l’objet d’une procédure
de conciliation visée à l’article 2 de  l’Acte Uniforme portant
organisation des procédures collectives d’apurement du
passif  de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du
Droit des Affaires (OHADA) ou (ii) d’une procédure de
règlement préventif prévue par l’article 1-1 du même acte
uniforme ainsi que (iii) les entreprises tenues de reconstituer
leurs capitaux propres en vertu des dispositions des articles
371 et suivants de l’Acte Uniforme  révisé relatif au droit des
sociétés commerciales et du groupement d’intérêt
économique de l’OHADA.

Par « opérations de restructuration » au sens de la présente
loi, on entend (i) tout acte concrétisant un changement de
contrôle de l’entreprise en difficulté ou de tout ou partie de
ses filiales (ii) tout acte de cession d’actifs de l’entreprise
en difficulté ou de tout ou partie de ses filiales (iii) tout acte
connexe ou préparatoire aux opérations visées aux (i) et (ii)
du présent article et (iv) tout acte constitutif du plan de
restructuration économique, financier et social de l’entreprise
en difficulté.

2 - Avantages fiscaux
Les avantages fiscaux consistent en des exonérations qui
concernent exclusivement :

a) en matière d’impôt sur les sociétés, les bénéfices, les
reprises de provisions, quel que soit le régime fiscal
appliqué lors de leur dotation, les plus-values constatées
lors de la cession ou de la réévaluation libre d’éléments
d’actifs immobilisés ainsi que tout autre produit
exceptionnel;

b) en matière d’imposition minimum forfaitaire, la totalité
du chiffre d’affaires réalisé quels que soient son origine
et son montant ;

c) en matière d’impôts fonciers, les propriétés bâties au
sens de l’article 258 du code général des impôts (CGI)
ainsi que les propriétés non bâties au sens de l’article
259 du CGI ;

d) en matière de patente et de taxes équivalentes, le chiffre
d’affaires, et les valeurs locatives des immeubles ou
terrains servant à l’exercice de la profession ;

e) en matière de taxe sur les activités financières,
l’ensemble des opérations financières, bancaires ou se
rapportant au commerce de valeur et de l’argent dans le
cadre exclusif des opérations de restructuration des
entreprises en difficulté ;

f) en matière de taxe sur les conventions d’assurances,
toute convention d’assurance ou de rente viagère dans
le cadre exclusif des opérations de restructuration des
entreprises en difficulté ;

g) en matière de droits d’enregistrement et de timbre, les
actes portant augmentation de capital en numéraire ou
au moyen d’incorporation de créances, de bénéfices, de
réserves ou de provisions de toute nature, les actes de
fusion de sociétés et les actes de cession de titres
sociaux et d’éléments d’actif immobilisés.
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3- Conditions d’obtention de l’agrément

L’agrément visé au point 1 du présent article pourra être
accordé par le ministre chargé des finances en considération
de tout ou partie des éléments d’appréciation suivants :

a. le secteur d’activité de l’entreprise en difficulté est un
secteur porteur de potentialités de croissance et
d’emplois;

b. le secteur d’activité de l’entreprise en difficulté est un
secteur stratégique pour le pays ou les régions ;

c. le secteur d’activité de l’entreprise en difficulté est
nécessaire au fonctionnement de l’économie du pays ou
des régions ou au maintien d’une concurrence réelle entre
les opérateurs du secteur ;

d. le montant  des investissements projetés est
significativement important ;

e. l’agrément constitue un facteur déterminant de nature à
permettre la pérennité de l’entreprise en difficulté et la
sauvegarde ou le développement des emplois à l’échelle
locale ou nationale.

4 - Procédure d’obtention de l’agrément

Toute entreprise qui sollicite l’agrément visé au point 1 doit
joindre à sa demande un programme de développement des
activités existantes permettant de justifier de la sauvegarde
ou du développement de l’emploi. Les engagements pris
doivent être fermes et sans condition. Les engagements en
matière d’emploi devront être tenus pendant une durée de
vingt-quatre (24) mois.

Le ministre chargé des finances se prononce dans les
quarante-cinq (45) jours suivant le dépôt de la demande. Le
défaut de réponse dans le délai imparti équivaut à une
décision implicite de rejet.

La demande d’agrément devra comporter tous les éléments
permettant l’identification des actionnaires directs et
indirects et des bénéficiaires économiques ultimes de
l’entreprise qui soumet la demande d’agrément.

5 - Contenu de l’agrément

Le champ d’application de l’agrément pourra être limité par
la décision du ministre chargé des finances à une, plusieurs

ou la totalité des exonérations prévues au point 2 du présent
article pour une durée qui pourra varier selon les exonérations
dans la limite de la durée maximale de cinq (05) années
prévues au paragraphe 3 du point 5.

L’agrément détermine le pourcentage qui s’appliquera aux
exonérations octroyées.

L’agrément est accordé pour une période qui ne peut excéder
cinq (05) années à compter du 1er jour de l’exercice au cours
duquel l’agrément est accordé. La durée de l’agrément est
renouvelable si la durée initiale de l’agrément est inférieure
à cinq (05) années et dans la limite de cette durée, sur
décision expresse devant intervenir au moins trois (03) mois
avant l’expiration de la durée de l’agrément initial.

A l’issue de la période d’agrément, l’entreprise en difficulté
recouvre le droit d’imputer l’intégralité des déficits fiscaux
reportables qu’elle avait constatés antérieurement à son
agrément. Par dérogation aux dispositions de l’article 101
du CGI, l’agrément peut prévoir que ces déficits pourront
s’imputer sans limitation de montant sur les bénéfices
réalisés durant une période de 12 ou 24 mois à compter de
l’expiration de la période de l’agrément suivant la décision
du ministre chargé des finances.

 Le bénéfice des dispositions du présent article ne peut venir
en cumul à des avantages fiscaux et douaniers issus de
régimes dérogatoires tels que prévus au Code des
investissements.

L’octroi d’un agrément au titre du présent article entraîne de
plein droit l’extinction du régime dérogatoire dont pouvait
bénéficier l’entreprise en difficulté.

6 - Retrait de l’agrément

L’agrément peut être retiré à tout moment par le ministre
chargé des finances s’il est établi que les engagements
pris en matière d’emploi, de règlement du prix de cession,
de reconstitution des capitaux propres et d’investissements
n’ont pas été intégralement tenus dans les délais impartis.

7- Date d’effet du régime

Le présent régime s’applique aux exercices ouverts à
compter du 1er janvier 2018.

Art. 11 : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, et par dérogation
à l’article 3 du code des douanes national (CDN), est exonéré
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des droits et taxes, à l’exception des prélèvements
communautaires, l’importation du matériel agricole.

Art. 12 : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, il est institué
un régime de précompte ou retenue à la source de la TVA
dans les conditions ci-après :

1- Des opérations faisant l’objet de la TVA précomptée
ou retenue à la source

Les opérations soumises au régime de la TVA précomptée
ou retenue à la source sont définies par arrêté du ministre
chargé des Finances. Les personnes, qui subissent la
retenue à la source, disposent d’un Numéro d’Identification
Fiscale (NIF).

2- De la personne chargée d’opérer le précompte ou
la retenue à la source de TVA

La personne chargée d’opérer le précompte ou la retenue à
la source est l’acquéreur des biens livrés ou le bénéficiaire
des services fournis.

3 - De la liquidation de la TVA précomptée ou retenue
à la source

La TVA précomptée ou retenue à la source afférente aux
opérations imposables définies au point 1 du présent article
est liquidée au taux en vigueur à la date du paiement
considéré comme fait générateur.

4- De la déclaration spéciale et du paiement de la
TVA précomptée ou retenue à la source

La personne chargée d’opérer le précompte ou la retenue
de la TVA a l’obligation de déclarer l’intégralité de la TVA au
moment de son exigibilité sur un imprimé distinct de celui
de la déclaration normale de TVA. La TVA précomptée ou
retenue à la source est acquittée par les personnes
redevables auprès du receveur des impôts compétent.

5- De la déclaration et du paiement de la TVA
précomptée ou retenue à la source par l’Etat, les
collectivités territoriales et les établissements
publics

Par exception aux dispositions du point 4 du présent l’article,
l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements
publics dressent un état de la TVA précomptée ou retenue
à la source et portent le montant correspondant au crédit

du compte intitulé « TVA précomptée ou retenue à la source
» ouvert dans les livres des comptables principaux, au plus
tard le 15 du mois suivant celui au cours duquel la TVA a été
précomptée ou retenue à la source. L’état dressé est transmis
aux f ins d’émission de ti tres de régularisat ion à
l’administration fiscale.

6 - De l’état annexé à la déclaration de la TVA
précomptée ou retenue à la source

La personne chargée d’opérer le précompte ou la retenue à
la source de la TVA est tenue de joindre à sa déclaration un
état indiquant :

- la dénomination sociale de l’entreprise ;

- le NIF de l’entreprise ;

- les nom et prénoms du responsable de l’entreprise ;

- les adresses complètes et exactes de l’entreprise et de
son  responsable ;

- le numéro et la date de la facture ;

- la base, le taux et le montant de la TVA précomptée ou
retenue à la source.

7- De la déductibilité de la TVA précomptée ou
retenue à la source

La TVA précomptée ou retenue à la source est déductible
dans les conditions prévues par le code général des impôts
et le livre des procédures fiscales. La TVA précomptée ou
retenue à la source ne peut faire l’objet de déduction si elle
n’a pas été préalablement déclarée.

8 - De l’obligation de reversement de la TVA par les
personnes non assujetties au régime de précompte

Sans préjudice des sanctions prévues par la loi, toute
personne non assujettie au régime de la TVA précomptée
ou retenue à la source et qui procède au précompte ou à la
retenue à la source, est tenue de la reverser auprès du
receveur des impôts compétents au plus tard le 15 du mois
suivant celui au cours duquel la TVA a été précomptée ou
retenue à la source.

9 - Des modalités et des personnes chargées d’opérer
le précompte ou la retenue à la source de TVA



30 décembre  2024                    JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE                                   17

Les modalités et les personnes chargées d’opérer le
précompte ou la retenue à la source de TVA sont définies
par arrêté du ministre chargé des finances.

10 - Des pénalités

Toute personne physique ou morale, toute association ou
tout organisme tenu de précompter ou d’opérer la retenue à
la source de la TVA et qui s’est abstenu de le faire ou qui,
sciemment, n’a opéré que des retenues insuffisantes est
passible d’une amende égale au montant des retenues non
effectuées.

En sus de l’amende ci-dessus, les pénalités pour retard de
paiement restent dues.

Art. 13 : Nonobstant les dispositions des articles 155, 157
et 162 du Code général des impôts, est suspendue pour la
période du 1er janvier au 31 décembre 2025, l’application
des dispositions relatives à la Taxe sur les Véhicules à
Moteur (TVM) à usage commercial affectés au transport de
marchandises et de personnes.

Art. 14 :  Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les matériels
et engins de Bâtiments et Travaux Publics (BTP) sont
exonérés des droits et taxes de douane comme suit : 

1- Nonobstant les dispositions des articles 3 et 19 du code
des douanes national, de l’article 175 du code général
des impôts, des articles 102 et 103 du livre des procédures
fiscales et de l’article 6-3 de la présente loi, les machines,
matériels et engins de BTP de 5 ans d’âge au maximum
importés, par des sociétés de Bâtiments et Travaux
Publics ou vendus en République togolaise à ces mêmes
sociétés, bénéficient du 1er janvier au 31 décembre 2025
des avantages douaniers et fiscaux suivants :

a) Abattement sur la valeur en douane :

- 90% pour les machines, matériels et engins neufs ;

- 50% pour les machines, matériels et engins d’un (01) à
deux (02) ans d’âge ;

- 35% pour les machines, matériels et engins de trois
(03) à cinq (05) ans d’âge ;

b) Exonération du prélèvement national de solidarité (PNS) ;

c) Exonération de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ;

d) Dispense du prélèvement au titre des acomptes IS et
IRPP, catégorie des revenus d’affaires perçus au cordon
douanier.

2- Au sens de la présente loi et du Tarif Extérieur Commun
(TEC) de la CEDEAO, les matériels et engins de BTP
désignent :

- les grues à tour du 84.26.20.00.00 ;

- les machines, appareils et engins des positions 84.29 et
84.30 ;

- les machines et appareils à concasser, broyer ou
pulvériser du 84.74.20.00.00 ;

- les bétonnières et appareils à gâcher le ciment du
84.74.31. 00.00 ;

- les machines à mélanger les matières minérales au bitume
du 84.74.32.00.00 ;

- les machines et appareils du 84.74.80.00.00 ;

- les machines et appareils pour les travaux publics, le
bâtiment ou les travaux analogues du 84.79.10. 00.00 ;

- les camions grues du 87.05.10.00.00 ;

- les camions bétonnières du 87.05.40.00.00 ;

- les derricks automobiles pour le sondage ou le forage du
87.05.20.00.00 ;

- les voitures balayeuses et les voitures épandeuses de la
position 87.05.90.00.00.

CHAPITRE II 

MESURES NOUVELLES

Art. 15 : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, nonobstant les
dispositions de l’article 243 du code général des impôts,
les produits naturels des petites et moyennes entreprises
et industries (PME/PMI) locales certifiés par les organismes
d’Etat dûment habilités sont soumis aux droits d’accises
suivant les modalités pratiques précisées par acte
réglementaire.

Art. 16 : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, il est institué
au profit des industries remplissant les conditions fixées ci-
après un régime douanier dérogatoire pour le gasoil destiné
exclusivement au fonctionnement de leurs machines et de
leurs engins mobiles non routiers :
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1. Le gasoil, livré conformément aux dispositions du présent
article, bénéficie d’une réduction de 50% sur le montant du
droit de douane (DD) liquidé.

2. Ledit gasoil doit, avant toute livraison sur le territoire
douanier national, être adjoint de produits colorants et
d’agents traceurs pour en permettre l’identif ication.
L’adjonction de produits colorants et d’agents traceurs est
assurée par un service compétent commis par le Ministère
chargé du commerce.

3. La liste des entreprises bénéficiaires indiquant le volume
annuel de gasoil admis pour chaque entreprise est publiée
par un arrêté interministériel, sur proposition du Commissaire
Général de l’Office Togolais des Recettes (OTR).

4. Le bénéfice de ce régime dérogatoire est accordé aux
entreprises sur la base des conditions suivantes :

a) être une industrie extractive ou manufacturière
régulièrement installée sur le territoire national ;

b) justifier de l’utilisation des machines et des engins
mobiles non routiers ;

c) disposer d’un réservoir exclusivement dédié au stockage
du gasoil destiné aux machines et aux engins mobiles
non routiers.

5. Toute infraction aux dispositions du présent article expose
la société contrevenante aux sanctions prévues par le Code
des douanes national et les autres textes en vigueur.

CHAPITRE III
MODIFICATIONS DU CODE GENERAL DES IMPOTS ET

DU LIVRE DES PROCEDURES FISCALES

Art. 17 : Le présent article modifie les articles 28, 95, 99,
114, 120, 176, 177, 180, 216, 243, 262, 395, 404, 410, 412,
449, 623, 642 du code général des impôts ainsi que les
articles 7, 22, 49, 85, 99, 103, 113, 117, 121, 205, 213, 228,
237, 357, 358, 359, 360, 361, 362, 474 et 489 du livre des
procédures fiscales. Il crée également les articles 170 bis,
171 nouveau, 171 bis, 171 ter, 171 quater, 171 quinquies du
code général des impôts et les articles 58 bis et 59 nouveau
du livre des procédures fiscales.

I.  MODIFICATIONS DU CODE GENERAL
DES IMPOTS

III- Détermination du revenu imposable

C-Rémunérations allouées aux gérants majoritaires et aux
associés de certaines sociétés

Art. 28 du CGI : Le revenu net imposable des rémunérations
allouées aux gérants majoritaires et aux associés de
certaines sociétés visées à l’article 17 du présent code est
déterminé en déduisant du montant brut des rémunérations,
les frais inhérents à l ’exploitation sociale et f ixés
forfaitairement à 20% desdites rémunérations. Cet
abattement est fait sur la fraction du revenu n’excédant pas
dix millions (10 000 000) de francs CFA. Le montant brut
des rémunérations comprend : l’ensemble des sommes dont
le contribuable a disposé au cours de l’année d’imposition,
qu’elles soient effectivement versées ou créditées en compte
et la valeur réelle des avantages en nature à lui concédés.
Le revenu net ainsi déterminé est pris en compte pour le
calcul de l’impôt à raison de son montant total sans
abattement d’aucune sorte.

Art. 95 du CGI : L’impôt sur les sociétés est dû en tenant
compte uniquement des bénéfices réalisés dans les
entreprises exploitées au Togo ainsi que de ceux dont
l’imposition est attribuée au Togo par une convention
internationale relative aux doubles impositions.

1) Sont réputées exploitées au Togo :

a) les sociétés et autres entités résidentes au Togo, c’est-
à-dire dont le siège social, le lieu de direction effective ou la
plateforme électronique est situé au Togo ;

b) les sociétés et autres entités non-résidentes disposant
d’un établissement stable au Togo ou exploitant une
plateforme électronique générant des revenus de source
togolaise sous réserve des dispositions des conventions
internationales relatives aux doubles impositions.

L’exploitation d’une entreprise s’entend de l’exercice habituel
d’une activité commerciale qui peut soit s’effectuer dans le
cadre d’un établissement stable, soit résulter de la
réalisation d’opérations formant un cycle commercial
complet.
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2) L’expression établissement stable désigne une installation
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle l’entreprise
exerce tout ou partie de son activité.

Constituent notamment des établissements stables :

a) un siège de direction ou d’exploitation ;

b) une succursale ;

c) un magasin de vente ;

d) un entrepôt ;

e) un bureau ;

f) une usine ;

g) un atelier ;

h) une mine, carrière ou autre lieu d’extraction de ressources
naturelles ;

i)  un chantier de construction, un projet de montage ou
d’installation ou des activités de supervision liées à ce projet,
mais seulement si ce chantier de construction, ce projet ou
ces activités durent plus de six (06) mois.

3) On ne considère pas qu’il y a établissement stable si :

a) il est fait usage d’installations aux seules fins de
stockage ou d’exposition de marchandises appartenant
à l’entreprise ;

b) des marchandises appartenant à l’entreprise sont
entreposées aux seules fins de stockage ou d’exposition
;

c) des marchandises appartenant à l’entreprise sont
entreposées aux seules fins de transformation par une
autre entreprise ;

d) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules
fins de publicité ;

e) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules
fins d’exercer, pour l’entreprise, toute autre activité de
caractère préparatoire ou auxiliaire ;

f) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins
de l’exercice cumulé d’activités mentionnées aux points
a) à e) à condition que l’activité d’ensemble de l’installation
fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère
préparatoire ou auxiliaire.

4) Une personne agissant au Togo pour le compte d’une
entreprise non résidente au Togo, autre qu’un agent jouissant
d’un statut indépendant visé au point 7 ci-après, est
considérée comme établissement stable :

a) si elle dispose au Togo de pouvoirs généraux qu’elle y
exerce habituellement lui permettant de négocier et de
conclure des contrats au nom ou pour le compte de
l’entreprise ;

b) si elle conserve habituellement au Togo un stock de
marchandises sur lequel elle prélève régulièrement des
marchandises aux fins de livraison au nom ou pour le
compte de l’entreprise.

5) Une entreprise d’assurances ou de réassurances non
résidente au Togo est considérée comme ayant un
établissement stable au Togo si elle y perçoit des primes
ou assure des risques qui y sont courus par l’intermédiaire
d’un employé ou par l’intermédiaire d’un représentant qui
n’entre pas dans la catégorie de personnes visées au
point 7 ci-après.

6) On ne considère pas qu’une entreprise non résidente au
Togo a un établissement stable au Togo du seul fait de l’achat
de marchandises pour le compte de l’entreprise.

7) On ne considère pas qu’une entreprise non résidente au
Togo a un établissement stable au Togo du seul fait qu’elle
y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un
commissionnaire ou de tout autre intermédiaire jouissant
d’un statut indépendant à condition que ces personnes
agissent dans le cadre ordinaire de leur activité.

Ces principes sont applicables pour déterminer la situation
au regard de l’impôt togolais tant des opérations
extraterritoriales réalisées par les sociétés togolaises que
des opérations réalisées au Togo par les sociétés étrangères.

Art. 99 du CGI :
a) Les rémunérations directes ou indirectes y compris les

indemnités, al locations, avantages en nature et
remboursements de frais alloués par les entreprises ne
sont admis en déduction des résultats que dans la
mesure où ils correspondent à un travail effectif et ne
sont pas excessifs eu égard à l’importance du service
rendu et à la condition qu’ils soient justifiés et qu’ils aient
donnés lieu aux prélèvements sociaux et fiscaux en
vigueur.
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b) L’indemnité légale pour congés payés revêt, d’un point
de vue fiscal, le caractère d’un salaire de substitution
qui constitue une charge normale de l’exercice au cours
duquel le salarié prend le congé correspondant.

c) Les rémunérations allouées aux dirigeants des sociétés
anonymes, des sociétés à responsabilité limitée, des
sociétés par actions simplifiées, des sociétés de
personnes, des sociétés civiles, sont admises en
déduction des résultats dans la mesure où elles
correspondent à un travail effectif et ne sont pas
excessives eu égard à l’importance du service rendu.

Il en est ainsi des traitements fixes ou proportionnels, jetons
de présence et tantièmes spéciaux alloués au président du
conseil  d’administration, au directeur général , à
l’administrateur provisoirement délégué, aux administrateurs
remplissant des fonctions techniques, aux membres du
directoire, aux membres du conseil de surveillance, aux
gérants majoritaires et minoritaires, aux gérants non
associés qu’ils appartiennent ou non à un collège de gérance
majoritaire, aux gérants commandités, aux administrateurs
de sociétés civiles, aux associés en nom des sociétés en
nom collectif, aux commandités des sociétés en commandite
simple et aux membres des sociétés en participation.

d) Les frais de manœuvres occasionnels embauchés et
payés à la tâche et dont le temps d’emploi continu pour
une personne n’excède pas un (01) mois, sont déductibles
des résultats à condition :

- que l’entreprise déclare à la fin de chaque année civile
sur un état modèle spécial fourni par l’Administration
fiscale, la liste des bénéficiaires avec indication de leurs
nom, prénoms, adresse et du montant total payé à
chacun ;

- qu’elle acquitte sur le total de ces frais les cotisations
patronales de sécurité sociale y afférentes.

e) Les charges sociales accessoires au versement des
rémunérations allouées aux salariés sont déductibles au
même titre que les rémunérations proprement dites. Il
en est de même pour les cotisations versées par les
entreprises au titre des régimes de retraites résultant
d’obligations légales. Sont déductibles également, à
condition de constituer un supplément de salaire
imposable entre les mains du bénéficiaire, les parts
patronales des cot isations v olontaires ou
complémentaires découlant d’un régime institué par

l’employeur ou du contrat d’embauche. Elles ne sont pas
considérées comme telles si le régime est institué par
le syndicat de la profession et homologué par la Direction
Générale du Travail et des Lois Sociales en faveur de
tout le personnel salarié ou des catégories les moins
favorisées.

f) Les allocations forfaitaires qu’une entreprise attribue à
ses dirigeants ou aux cadres pour frais de représentation
et de déplacement, sont déductibles pour l’assiette de
l’impôt lorsque parmi ces charges ne figurent pas déjà
les frais habituels de cette nature, remboursés aux
intéressés. Les dirigeants s’entendent :

- dans les sociétés de personnes et sociétés en
participation lorsqu’ils n’ont pas opté pour leur imposition
à l’impôt sur le revenu, des associés en nom et des
membres de ces sociétés ;

- dans les sociétés à responsabilité limitée, des gérants ;

- dans les sociétés anonymes et les sociétés par actions
simplifiées, du président du conseil d’administration, du
directeur général, de l’administrateur provisoirement
délégué, des membres du directoire et de tout
administrateur ou membre du conseil de surveillance
chargé de fonctions spéciales.

g) Les loyers et charges locatives des locaux professionnels
et du matériel pris en location par l’entreprise constituent
des charges déductibles à concurrence de la fraction
échue ou courue au titre de l’exercice.

h) Les frais d’entretien et de réparation sont déductibles si
conformément à leur objet ils sont destinés à maintenir
en état les immobilisations et installations de l’entreprise
sans donner une plus-value à ces biens ou à prolonger
leur durée probable d’utilisation au-delà de la période
d’amortissement retenue à l’origine.

 i) Il y a lieu de comprendre parmi les charges déductibles
de l’exercice en cours à la date de leur échéance, les
primes d’assurances payées en vue de garantir les
risques courus par les divers éléments de l’actif ou celles
versées pour obtenir la couverture de charges éventuelles.

En outre, les primes d’assurances versées à des compagnies
agréées au Togo dans le cadre d’un contrat de groupe
d’épargne et de retraite, et d’assurance maladie souscrit en



30 décembre  2024                     JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE                                   21

faveur de l’ensemble du personnel salarié de l’entreprise,
sont déductibles pour l’assiette de l’impôt.

j) Les frais de recherches, rémunérations d’intermédiaires
et honoraires sont déductibles lorsqu’ils remplissent les
conditions générales de déduction des charges.

k) Les redevances de cession ou concession de licences
d’exploitation, de brevets d’invention, de marques de fabrique,
procédés ou formules de fabrication et autres droits
analogues en cours de validité sont déductibles dans la limite
de 5% du chiffre d’affaires hors taxes. Toutefois, les sommes
payées ne sont admises en déduction du bénéfice que si le
débiteur apporte la preuve que ces dépenses correspondent
à des opérations réelles et qu’elles ne présentent pas de
caractère exagéré.

l) Les frais d’assistance technique et la quote-part de frais
de siège incombant aux sociétés résidentes au Togo ne
peuvent dépasser 25% du bénéfice imposable desdites
sociétés avant déduction des frais en cause. Cette
disposition n’est pas applicable aux entreprises nouvelles
pour leur premier exercice clos.

En cas de déficit, cette disposition s’applique sur les
résultats de l’exercice bénéficiaire le plus récent non prescrit.
Si aucun exercice non prescrit n’est bénéficiaire, le droit à
déduction est définitivement perdu.

Les frais de siège correspondent aux frais de secrétariat,
rémunérations du personnel employé au siège et autres frais
engagés par la société mère pour les besoins de l’ensemble
des filiales et/ou établissements stables.

Les frais d’assistance technique s’entendent des frais de
transfert ou de complément à un savoir-faire ou à une
technologie destinée à aider à la réalisation, à la mise en
œuvre, au développement d’un produit ou d’une technique.
Ils s’entendent également de toute autre prestation rendue
entre entreprises liées au sens de l’article 104 du présent
code, notamment les services comptables, f iscaux,
informatiques, administratifs, juridiques, financiers et de
ressources humaines.

m) Les intérêts servis aux associés à raison des sommes
versées par eux dans la caisse sociale, en sus de leur part
de capital, quelle que soit la forme de la société, sont
déductibles dans la limite de ceux calculés au taux d’intérêt
légal majoré de trois (03) points.

Les intérêts des emprunts réalisés par les sociétés auprès
de personnes physiques ou morales étrangères domiciliées
ou résidentes hors du Togo autres que les banques et
établissements financiers sont déductibles, à condition que
ces emprunts soient justifiés et ce, dans la limite du taux
d’intérêt légal.

Cette déduction est subordonnée à la condition que le capital
de la société ait été entièrement libéré, qu’il s’agisse de
constitution de société ou d’augmentation de capital.

Toutefois, le montant total des intérêts déductibles ne peut
pas excéder trente pour cent (30 %) de l’excédent brut
d’exploitation ; cette disposition ne s’applique pas aux
banques et aux établissements financiers.

n) Les impôts, taxes et droits à la charge de l’entreprise et
mis en recouvrement au cours de l’exercice sont déductibles
sauf disposition expresse d’un texte de loi. Si des
dégrèvements sont ultérieurement accordés sur les impôts
déductibles, leur montant entre dans les recettes de
l’exercice au cours duquel l’exploitant est avisé de ces
dégrèvements.

o) L’ensemble des frais d’hôtels et de restaurants, les
cadeaux justifiés sont admis en déduction dans la limite de
3‰ du montant du chiffre d’affaires hors taxes.

p) Les versements effectués au profit des associations
sportives et culturelles, d’œuvres ou organismes d’intérêt
général à caractère philanthropique, éducatif, culturel,
scientifique, social reconnus d’utilité publique par l’autorité
compétente, sont déductibles dans la limite de 1% du chiffre
d’affaires hors taxes.

En ce qui concerne les dons effectués au profit des cantines
scolaires insti tuées par l’Etat, ils sont déductibles
intégralement.

Le bénéfice de cette disposition est subordonné à la double
condition que :

- soit joint à la déclaration des résultats un relevé indiquant
les montants, la date des versements et l’identité des
bénéficiaires ;

- le résultat net imposable avant déduction de ces
versements soit positif.
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q) Les frais et charges de fournitures de biens et services
sont déductibles, lorsqu’ils remplissent les conditions
générales de déductibilité des charges.

r) Les abondements ou versements complémentaires
effectués à l’occasion de l’émission et l’achat de parts de
fonds commun de placement d’entreprise sont déductibles,
à la condition que ledit fonds soit établi dans un Etat membre
de l’UEMOA.

s) 1. Toutes sommes correspondant à des dépenses
déductibles en vertu des dispositions du présent code payées
ou dues par une personne physique ou morale domiciliée
ou établie au Togo à des personnes physiques ou morales
qui sont domiciliées ou établies dans un Etat étranger ou
un territoire situé hors du Togo et y sont soumises à un
régime fiscal privilégié, ou un pays non coopératif, ne sont
admis comme charges déductibles pour l’établissement de
l’impôt que si le débiteur apporte la preuve que les dépenses
correspondent à des opérations réelles et qu’elles ne
présentent pas un caractère anormal ou exagéré.

2. Cette limitation s’applique également aux transactions
effectuées entre les entreprises établies sur le territoire
togolais, dont l’une bénéficie d’un régime fiscal privilégié en
vertu d’une loi, d’une convention, ou de toutes autres
dispositions.

3. Les personnes sont considérées comme soumises à un
régime fiscal privilégié, dans l’Etat ou le territoire considéré,
si elles n’y sont pas imposables ou si elles y sont assujetties
à des impôts sur les bénéfices ou sur les revenus, dont le
montant est inférieur de plus de la moitié à celui de l’impôt
sur les bénéfices ou sur les revenus dont elles auraient été
redevables dans les conditions de droit commun au Togo, si
elles y avaient été domiciliées ou établies.

4. Sont considérés comme non coopératifs, les Etats et
territoires qui ne se conforment pas aux standards
internationaux en matière de transparence et d’échange
d’informations dans le domaine fiscal, de manière à favoriser
l’assistance administrative nécessaire à l’application de la
législation fiscale togolaise et qui observe une fin de non-
recevoir à une demande de signature de convention en
matière d’échange de renseignements formulée par le Togo.
La liste desdits Etats et territoires est celle fixée par arrêté
du ministre chargé des finances.

I-Acomptes provisionnels au titre de l’impôt sur les sociétés
et de l’impôt sur le revenu des personnes physiques,

catégorie des revenus d’affaires / Minimum Forfaitaire de
Perception (MFP).

Art. 114 du CGI : L’impôt sur les sociétés et l’impôt sur le
revenu des personnes physiques, catégorie des revenus
d’affaires ou le minimum forfaitaire de perception en tenant
lieu donnent lieu au versement de quatre (04) acomptes
chacun arrondi au millier de franc inférieur et égal au quart
des cotisations mises à la charge du contribuable au titre
du dernier exercice clos.

Art. 120 du CGI : Les personnes physiques passibles de
l’impôt sur le revenu en raison de leurs activités industrielles,
commerciales ou non commerciales et les sociétés et autres
personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés sont
passibles d’un minimum forfaitaire de perception. Il est dû
en cas de déficit ou lorsque le résultat fiscal ne permet pas
de déterminer un impôt supérieur à celui-ci.

Il est fait application d’un taux de 1% du chiffre d’affaires
hors taxe sur la valeur ajoutée (TVA), du dernier exercice
clos. Ce taux est porté à 2% en ce qui concerne l’importation
en vue de la revente, des véhicules d’occasion mis en
circulation sur le territoire togolais.

En aucun cas, son montant ne peut être inférieur à vingt
mille (20 000) francs CFA pour les contribuables qui sont au
régime du bénéfice réel d’imposition.

Le chiffre d’affaires correspond à celui de l’ensemble des
opérations réalisées par le contribuable dans l’exercice de
ses activités professionnelles courantes, y compris les
produits accessoires au sens du référentiel comptable du
SYSCOHADA.

S’agissant de l’importation en vue de la revente, des véhicules
d’occasion, la base est constituée par la valeur en douane
déterminée conformément aux dispositions du Code des
douanes national.

Toutefois, pour ces mêmes contribuables commercialisant
des produits dont la marge brute autorisée est fixée par un
acte réglementaire, la base est constituée par cette marge.

Art. 170 bis du CGI : Les obligations déclaratives et de
paiement, le régime des sanctions, les procédures
contentieuses et de recouvrement sont ceux prévus par le
livre des procédures fiscales.
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CHAPITRE II -Taxe sur les Entreprises de
Télécommunications et des Technologies de

l’Information et de la Communication (TETTIC).

171 (nouveau) du CGI : Il est institué, au profit du budget
de l’Etat, une taxe dénommée Taxe sur les Entreprises de
Télécommunications et des Technologies de l’Information
et de la Communication.

Section 1 : Champ d’application

171 bis du CGI : La taxe est due par toute entreprise titulaire
d’une licence pour l’établissement et l’exploitation du réseau
des télécommunications ouvert au public.

Section 2 : Base d’imposition

Art.171 ter du CGI : La taxe est assise sur le chiffre d’affaires
annuel hors taxe sur la valeur ajoutée (TVA) de toute
entreprise titulaire d’une licence pour l’établissement et
l’exploitation du réseau des télécommunications ouvert au
public.

La taxe est admise en déduction de la base taxable à l’impôt
sur le revenu.

Section 3 : Taux

Art.171 quater du CGI : Le taux de la taxe est de 5%.

Section 4 : Répartition de la taxe

Art.171 quinquies du CGI : Un arrêté du ministre chargé
des finances fixe la répartition du produit de la TETTIC.

Art. 176 du CGI : Peuvent être soumises à la taxe sur la
valeur ajoutée sur option du redevable :

- les ventes et les prestations réalisées par les personnes
dont le chiffre d’affaires annuel est inférieur à cent millions
(100 000 000) de francs CFA ;

- les livraisons en l’état des produits de l’agriculture, de
l’élevage et de la pêche faites par les agriculteurs,
éleveurs, pêcheurs et artisans.

L’option qui doit être formulée avant le 30 novembre s’exerce
pour une période de cinq (05) ans à compter du 1er janvier
de l’exercice suivant. Elle est subordonnée à l’agrément du
Commissaire des impôts et se renouvelle par tacite

reconduction à l’issue de la période, sauf dénonciation avant
le 30 novembre de la dernière année ».

Art. 177 du CGI : Sont assujetties à la taxe sur la valeur
ajoutée, les personnes physiques ou morales qui effectuent
d’une manière indépendante à titre habituel ou occasionnel,
une ou plusieurs opérations soumises à la taxe quels que
soient le statut juridique de ces personnes, leur situation au
regard des autres impôts et la forme ou la nature de leur
intervention, lorsqu’elles réalisent un chiffre d’affaires
supérieur à cent millions (100 000 000) de francs CFA.

Toutefois, les personnes morales ou physiques exerçant une
profession libérale ainsi que les titulaires de charges et
offices, sont assujettis de plein droit à la taxe sur la valeur
ajoutée, quel que soit le montant du chiffre d’affaires réalisé.

Il en est de même pour les personnes physiques ou morales
exerçant la profession de commissionnaires de transports
aériens et maritimes, d’agent de fret aérien et maritime, de
commissionnaires agréés portuaires, des consignataires de
navire et les professions d’expertise maritime.

Les entreprises dont le chiffre d’affaires s’abaisse au-dessous
de la limite prévue au paragraphe précédent, continuent
d’observer leurs obligations déclaratives et de paiement
pendant trois (03) exercices consécutifs.

Cependant, lorsqu’en cours d’année, le chiffre d’affaires limite
est atteint, l’assujettissement à la TVA prend effet à compter
du 1er jour du mois de la réalisation de la condition.

Art. 180-V du CGI :

1) L’importation, la production et la vente de produits
énumérés à l’annexe du présent chapitre (annexe TVA) ;

2) les ventes, cessions ou prestations réalisées par l’Etat,
les collectivités territoriales et les établissements publics
n’ayant pas un caractère industriel ou commercial, à
l’exception des opérations visées à l’article 179 du présent
code ;

3) les opérations réalisées par les artisans concernant leurs
œuvres d’art ;

4) les opérations de crédit-bail ou «leasing» faites avec les
entreprises qui sont elles mêmes exonérées de la TVA
par la réglementation en vigueur ;
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5) les opérations de crédit-bail réalisées dans le cadre d’un
programme national de renouvellement du parc
automobile en ce qui concerne la TVA sur les loyers de
crédit-bail et sur l’acquisition des biens objet du crédit-
bail ;

6) les entreprises agréées au statut de la zone franche
industrielle, pour les biens et services exclusivement
nécessaires à leur installation et fonctionnement ;

7) les livraisons, à leur valeur faciale, de timbre-poste pour
affranchissement, de timbres fiscaux et d’autres valeurs
similaires.

Art. 216 du CGI : Sont exonérées de la taxe sur les activités
financières, les opérations bancaires suivantes :

1 - l’octroi et la négociation des crédits ci-après énumérés
ainsi que la gestion de ces mêmes crédits par celui qui les
a octroyés :

- crédits accordés au Trésor Public et aux collectivités
locales ;

- les opérations de prêts consentis par les banques aux
entreprises de constructions de logements économiques
agréées comme tel et dont les prix de référence sont
fixés par les pouvoirs publics ;

- les opérations de prêts consentis par les banques aux
personnes physiques pour la construction ou l’acquisition
de la première maison ou du premier appartement destiné
à leur habitation principale dont le montant n’excède pas
cinquante millions (50 000 000) de francs CFA ; les
modalités pratiques de cette disposition sont fixées par
acte réglementaire ;

- prêts directement liés à une émission d’obligations et qui
sont accordés dans les mêmes conditions d’intérêts, de
durée et d’amortissement que l’emprunt dont ils sont issus
;

2 - la négociation et la prise en charge d’engagements,
de cautionnements et d’autres sûretés et garanties de
crédits visés au 1 ci-dessus ainsi que la gestion de garanties
des mêmes crédits effectuée par celui qui a octroyé ces
crédits ;

3 - les opérations autres que celles de garde et de gestion
portant sur les actions, les parts de sociétés ou
d’associations, les obligations et les autres titres à
l’exclusion des titres représentatifs de marchandises et de

parts d’intérêts dont la possession assure en droit ou en fait
l’attribution en propriété ou en jouissance d’un bien immeuble
ou d’une fraction d’un bien immeuble ;

4 - la gestion de fonds communs de placement ;

5 - les affaires effectuées par les sociétés ou compagnies
d’assurances qui sont soumises à la taxe sur les conventions
d’assurances ainsi que les prestations de service réalisées
par les courtiers et les intermédiaires d’assurances ;

6 - les agios afférents à la mobilisation par voie de réescompte
et de pension des effets publics ou privés figurant dans le
portefeuille des banques, des établissements financiers et
des organismes publics ou semi-publics habilités à réaliser
des opérations d’escompte ainsi que ceux afférents à la
première négociation des effets destinés à mobiliser les prêts
consentis par les mêmes organismes ;

7 - les marges réalisées par les banques sur les opérations
de change autres que manuelles ;

8 - les opérations de collecte, d’épargne et de distribution
du crédit effectuées par les Institutions Mutualistes
Coopératives d’Epargnes et de Crédit (IMCEC) à condition
que ces opérations ou activités accessoires s’inscrivent dans
le cadre prévu par la loi régissant le secteur.

Il en est ainsi pour les membres de ces institutions pour les
parts sociales, les revenus tirés de leur épargne et les
paiements d’intérêts sur les crédits qu’ils ont obtenus de
l’institution.

Toutefois, les opérations ou activités exercées par ces
institutions en dehors du cadre prévu par la loi régissant le
secteur, sont soumises au droit commun ;

9 - les prestations de services directement liées aux
opérations du marché financier et effectuées par les
intermédiaires financiers agréés par le Conseil Régional de
l’Epargne Publique et des Marchés Financiers (CREPMF)
au sein de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine
(UEMOA) et assimilées à des exportations.

Les services visés sont les suivants :

- le conseil en ingénierie financière lié aux opérations de
marché ;

- la structuration et l’arrangement d’opérations liées au
marché financier ;
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- le placement et la garantie de placement de titres ;

- l’introduction de titres en bourse ;

- la souscription et le rachat de titres d’Organismes de
Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) et
de toute forme de placement collectif agréé par le Conseil
Régional de l’Epargne Publique et des Marchés
Financiers (CREPMF) ;

- le conseil en placement ou investissements boursiers ;

- la négociation de valeurs mobilières ;

 - l’animation de titres sur le marché secondaire ;

- la tenue de compte titres ;

- la conservation de titres ;

- le service financier de titres ;

- la gestion sous mandat ;

- le transfert et le nantissement de titres ;

- tout autre service lié aux activités du marché financier et
considéré comme tel par le Conseil Régional de l’Epargne
Publique et des Marchés Financiers (CREPMF).

Les contrats de cession de portefeuille de l’Etat à des tiers
ne doivent contenir aucune clause d’exonération fiscale.

Toutes conventions, tous accords ou protocoles conclus en
méconnaissance des présentes dispositions ne sont pas
opposables aux Administrations fiscales.

Art. 243 du CGI :
Des droits d’accises sont établis au profit du budget de l’Etat
sur les produits ci-dessous énumérés et d’après les taux
suivants :
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Art. 262 du CGI : Les constructions nouvelles, les
reconstructions et les additions de constructions
régulièrement déclarées, bénéficient de l’une des
exonérations temporaires suivantes accordées à compter
de l’année qui suit celle de l’achèvement des travaux :

1 - exonération de deux (02) ans : les immeubles ou parties
d’immeubles affectés à un usage commercial, industriel ou
professionnel ;

2 - exonération de cinq (05) ans : les immeubles ou parties
d’immeubles affectés à l’habitation.

Sont également exonérés pour cinq (05) ans, les immeubles
acquis par les établissements financiers agréés au Togo ou
par les entreprises publiques à caractère économique sur
réalisation par eux-mêmes soit d’une hypothèque, soit d’une
dation en paiement, et destinés à être revendus ou loués en
vue du recouvrement de leurs créances.

Art. 395 du CGI : Les adjudications au rabais pour études,
constructions, réparations, entretiens, approvisionnements
et fournitures sont assujettis à un droit fixe :

Ce droit est à la charge de l’entrepreneur ou du fournisseur.

Art. 404 du CGI : Les échanges de biens immeubles sont
assujettis aux droits d’enregistrement tels que prévus à
l’article 443 du présent code. Le droit est perçu sur la valeur
d’une des parts, lorsqu’il n’y a aucune soulte. S’il y a soulte,
le droit est perçu sur la moindre portion. La soulte ou la
plus-value sont taxées au tarif prévu pour les mutations
immobilières à titre onéreux.

Art. 410 du CGI : Les parts et portions acquises par licitation
de biens meubles indivis sont assujetties au taux de 2%.

Art. 412 du CGI : Les actes constatant les marchés
notamment contrats, conventions, lettres de commande et
autres documents assimilés attribuant à un tiers, la
prestation de services ou l’exécution de travaux sont
assujettis à un taux de 1,5%.

Les actes constatant les marchés administratifs financés
sur fonds extérieurs sont assujettis au même taux.

Par contre, sont assujettis à un droit de 1% :

- les marchés administrati fs de fournitures
d’hydrocarbures ;

- les marchés présentés à l’enregistrement par :

 les offices, établissements publics et les sociétés privées
d’économie mixte ainsi que les unions de ces offices,
établissements et sociétés, chargés de l’aménagement
et de la construction d’habitations à loyer modéré ainsi
que des opérations de lotissements et de vente de terrains
leur appartenant en vue de la construction d’habitations
économiques ou d’opérations d’aménagement urbain ;

 les sociétés coopératives de construction, les sociétés
privées d’économie mixte et groupements qui procèdent
sans but lucratif au lotissement et à la vente de terrains
leur appartenant ;

 les offices publics et sociétés de crédit immobilier ainsi
que leurs unions pour les financements de constructions
économiques.

Le droit est liquidé sur le prix hors TVA et est à la charge de
l’attributaire.
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Le paiement peut être fractionné ainsi qu’il est prévu par le
livre des procédures fiscales.

Les actes objets du présent article entrent dans le champ
d’application de l’article 330 du livre des procédures
fiscales.

Art. 449 du CGI : Sous réserve de toutes autres dispositions
particulières du présent code, les adjudications, ventes,

reventes, cessions, rétrocessions, marchés, traités et tous
autres actes, soit civils, soit judiciaires, translatifs de propriété
à titre onéreux de meubles, coupes de bois taillis et de
hautes futaies et autres objets mobiliers généralement
quelconques sont assujettis à un droit de 2%.

Art. 623 du CGI : Pour les autres actes et documents, les
tarifs de droits de timbres sont fixés comme suit :
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II. MODIFICATIONS DU LIVRE DES PROCEDURES
FISCALES   (LPF)

Art. 7 du LPF : Toute personne physique ou morale, entité
et construction juridique qui entreprend une activ ité
commerciale ou toute autre activité, susceptible d’entraîner
des obligations fiscales, y compris l’exploitation de
plateforme électronique, doit se faire immatriculer auprès
de l’Administration fiscale dès le début de l’activité ou de la
création de l’entreprise.

Toute personne physique ou morale susceptible de payer
les impôts, droits et taxes en vigueur au Togo, est soumise
obligatoirement à un système d’identification unique.

Il est délivré à cet effet par l’administration fiscale, une fiche
d’immatriculation fiscale.

Il est également délivré par l’Administration fiscale, sur
demande du contribuable, une carte d’immatriculation fiscale
dont le contenu, les conditions d’octroi sont fixées par
décision du Commissaire général. Sa durée de validité est
d’une (01) année civile.

L’Administration fiscale attribue aux personnes visées un
numéro d’identification fiscale en abrégé « NIF » à utiliser
pour tous les types d’impôts et taxes en vigueur ainsi que
lors des transactions diverses. Le NIF est requis dans toutes
les administrations et doit être marqué sur tous les
documents ainsi que toutes les déclarations ou relevés à
souscrire concernant une tierce personne.

Les procédures de domici liations bancaires et de
dédouanements liées aux opérations de commerce extérieur,
les ouvertures de comptes commerciaux, les paiements
auprès de tout receveur des impôts ne peuvent s’effectuer
sans le NIF.

Les conditions d’attribution, de désactivation et de
réactivation du NIF sont précisées par une décision du
Commissaire général.

Art. 22 du LPF : Les contribuables, soumis à l’impôt sur
les revenus au titre des revenus d’affaires visés aux articles
29 et suivants du Code général des impôts sont tenus de
souscrire au plus tard le 31 mars une déclaration en cinq
(05) exemplaires du montant de leur bénéfice imposable de
l’année ou de l’exercice précédent.

Si l’entreprise a été déficitaire, la déclaration du montant du
déficit est produite dans le même délai. La déclaration est
adressée à l’Administration fiscale qui en donne décharge.
Dans l’impossibilité justifiée de déterminer avec exactitude
le bénéfice dans le délai prévu au présent article, les
contribuables pourront exceptionnellement produire dans le
même délai, une déclaration provisoire qui devra être
régularisée dans les trois (03) mois qui suivent. En l’absence
de régularisation dans le délai imparti, le contribuable est
passible des mêmes sanctions que celles prévues à l’article
113 du livre des procédures fiscales pour défaut de déclaration
dans les délais.

L’obligation de déclarer leur résultat fiscal dans les délais
prévus aux précédents alinéas du présent article s’applique
également aux entités à but non lucratif qui tiennent une
comptabilité selon le système minimal de trésorerie.

Art. 49 du LPF : Les sociétés et autres entités soumises à
l’impôt sur les sociétés sont tenues de déclarer, au plus
tard le 30 avril de chaque année, le montant de leur résultat
imposable afférent à l’exercice comptable clos au 31
décembre de l’année précédente au moyen d’un imprimé
conforme au modèle prescrit par l’Administration fiscale.
En ce qui concerne les sociétés et compagnies
d’assurances et de réassurances, le délai est fixé au 31
mai de chaque année.

Dans l’impossibilité justifiée de déterminer avec exactitude
le bénéfice dans le délai prévu au présent article, les
contribuables exceptionnellement produisent dans le même
délai, une déclaration provisoire qui est régularisée dans les
trois mois qui suivent l’échéance. En l’absence de
régularisation dans le délai imparti, le contribuable est
passible des mêmes sanctions que celles prévues à
l’article 113 du livre des procédures fiscales pour défaut de
déclaration dans les délais.

L’obligation de déclarer leur résultat fiscal dans les délais
prévus au premier et au troisième alinéa du présent article
s’applique également aux entités à but non lucratif qui
tiennent une comptabilité selon le système normal.

Il en est de même de toute entité bénéficiant d’un régime
fiscal dérogatoire.
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CHAPITRE VI : TAXE SUR LES VEHICULES A MOTEUR
ET TAXE SUR LES ENTREPRISES DE

TELECOMMUNICATION ET DES TECHNOLOGIES DE
L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

Section 1 : Paiement en ce qui concerne les
motocyclettes et les véhicules autres que les

motocyclettes

Art. 58 bis du LPF : Pour les véhicules autres que les
motocyclettes, le paiement est effectué au moment de
l’immatriculation à la première année et pour les autres
années, le paiement est fait au plus tard à la fin du premier
trimestre de l’année.

En ce qui concerne les personnes redevables de l’impôt sur
les sociétés ou de l’impôt sur le revenu des personnes
physiques dans la catégorie des revenus d’affaires, le
paiement s’effectue au moment du paiement du solde de
l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu des
personnes physiques lors du dépôt de la déclaration annuelle
de résultat visée aux articles 25 et 55 du présent livre.

Pour les redevables de la Taxe Professionnelle Unique (TPU),
le paiement s’effectue au moment du dépôt de leurs états
financiers selon le système minimal de trésorerie (SMT) tel
que visé à l’article 56 du présent livre.

Section 2 : Modalités de déclaration, de paiement et
sanctions de la Taxe sur les entreprises de
télécommunication et des technologies de

l’information et de la communication

Art. 59 nouveau du LPF : Les contribuables assujettis à
la taxe sur les entreprises de télécommunications et des
technologies de l’information et de la communication sont
tenus de déclarer et de reverser, au plus tard le 15 de chaque
mois, la taxe liquidée au titre du mois précédent sous réserve
des régularisations sur la base du chiffre d’affaires dégagé
en fin d’exercice.

La TETTIC est recouvrée suivant les mêmes règles, sous
les mêmes garanties et sous les mêmes sanctions que la
TVA.

Art. 85 du LPF : Les taxes foncières sont dues pour l’année
entière à compter du 1er janvier de l’année de l’imposition.
La taxe foncière est payable spontanément à la caisse du
receveur des impôts.

Les paiements sont effectués en deux (02) versements de
montant égal au plus tard le 31 mai et le 31 octobre de
l’année d’imposition.
Le propriétaire du sol et le locataire sont solidairement
responsables du paiement de l’impôt.

Art. 99 du LPF : Sont soumises à une retenue à la source,
les sommes versées en rémunération de prestations de
services des professions non commerciales titulaires des
revenus tels que définis à l’article 35 du Code général des
impôts et utilisées au Togo par des débiteurs établis au
Togo à des personnes qui y résident.

Sont également soumis à la retenue à la source les sommes
versées aux intermédiaires en opération de banque et
services de paiement tels que les agents généraux
d’assurance, les courtiers, les commissionnaires, les agents
d’affaires, les mandataires exclusifs et les mandataires de
ces intermédiaires.

Sont considérés comme débiteurs établis au Togo :

- les personnes physiques et personnes morales soumises
à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu
catégorie revenus d’affaires ;

- l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements
publics ;

- les organisations non gouvernementales ;

- les projets et programmes.

La retenue est opérée au taux de :

-3% si le bénéficiaire fait valoir une attestation de régularité
fiscale en cours de validité ;

-5% si le bénéficiaire possède un numéro d’identification
fiscale ;

-20% pour les autres.

Les retenues effectuées doivent être versées à la caisse du
receveur chargé du recouvrement contre quittance au plus
tard le 15 du mois suivant.

Les versements donnent droit, à des attestations individuelles
de retenues que la partie versante est tenue de remettre
aux personnes ayant fait l’objet de retenue.

Ces dernières peuvent faire valoir ces attestations sur les
cotisations d’impôts qui sont à leur charge. Les crédits
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résiduels sont apurés par compensation dans les conditions
définies par l’Administration fiscale. Ces crédits résiduels
sont constatés par un certificat de crédit de retenue à la
source.

Les débiteurs sont tenus de joindre lors du versement des
sommes retenues, une annexe indiquant, pour chaque
fournisseur ayant subi la retenue de 20%, l’identité complète
notamment les nom et prénom(s) pour les personnes
physiques, la forme juridique et la raison sociale pour les
personnes morales, les adresses géographiques, postales,
le numéro de téléphone et le montant total des prestations.
Les entreprises individuelles, les membres des sociétés
civiles et de personnes désignées à l’article 30 du CGI
exerçant des professions non commerciales et qui relèvent
de la direction des grandes entreprises ne sont pas
concernées par la présente disposition en tant que
redevables réels. Il leur est délivré une attestation de
dispense à cet effet.

Art. 103 du LPF : L’assiette du prélèvement est constituée
par le prix hors taxe des biens objet de l’opération, c’est-à-
dire :

1. en matière d’importation, la valeur CAF augmentée des
droits et taxes de douanes ;

2. en matière de ventes en gros, la valeur servant de base
pour la liquidation de la TVA ;

3. pour les produits dont la marge brute autorisée est fixée
à un montant spécifique par quantité ou unité de produit
vendu en vertu d’un arrêté du ministre chargé du commerce,
l’assiette est constituée par cette marge.

Le taux du prélèvement est fixé comme suit :

1. au cordon douanier, 1% sur présentation d’une carte
d’immatriculation fiscale en cours de validité ;

2. à l’intérieur, pour les achats en gros :

- 1% sur présentation d’une carte d’immatriculation fiscale
en cours de validité ;

-  5% si l’acquéreur possède un numéro d’identification
fiscale ;

- 20% pour les autres.

Le vendeur est tenu de reverser les prélèvements sur le
Numéro d’Identification Fiscale du contribuable ayant subi
le prélèvement.

Les débiteurs sont tenus de joindre, lors du versement des
sommes retenues, une annexe indiquant, pour les
acquéreurs ayant subi la retenue de 20%, l’identité complète
notamment les nom et prénom(s) pour les personnes
physiques, la forme juridique et la raison sociale pour les
personnes morales, les adresses géographiques, postales,
le numéro de téléphone et le montant total des prestations.

Art. 113 du LPF :
1) Le défaut de la déclaration des résultats dans les délais
prescrits est sanctionné par une amende de :

- deux millions (2 000 000) de francs CFA pour les
contribuables relevant du segment des grandes
entreprises ;

- un million (1 000 000) de francs CFA pour les contribuables
relevant du segment des moyennes entreprises ;

- trois cent mille (300 000) francs CFA pour les contribuables
relevant de la TPU selon le régime déclaratif et ceux
relevant du régime du réel d’imposition dont le chiffre
d’affaires est inférieur à soixante millions (60 000 000)
francs CFA ;

- vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour les contribuables
relevant de la TPU selon le régime forfaitaire.

2) l’Administration fiscale peut adresser par pli recommandé
avec avis de réception, une mise en demeure d’avoir à fournir
les documents susmentionnés dans un délai de quinze (15)
jours.

Si la régularisation intervient dans le délai, l’amende est
majorée de 10% des sommes dues. Au-delà, la majoration
est de 20%.

3) Le défaut de dépôt dans le délai imparti ou le dépôt de
manière incomplète ou inexacte de la déclaration annuelle
simplifiée des prix de transfert prévue à l’article 105 du code
général des impôts est sanctionné par une amende de dix
millions (10.000.000) de francs CFA.

Le défaut de réponse ou la réponse incomplète ou inexacte
à la mise en demeure prévue à l’alinéa 5 de l’article 106 du
code général des impôts est sanctionné, pour chaque
exercice vérifié, par une amende égale à 0,5% du montant
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des transactions concernées par les documents ou
compléments qui n’ont pas été mis à la disposition de
l’Administration fiscale après mise en demeure. Le montant
de cette amende ne peut être inférieur à dix millions
(10.000.000) de francs CFA par exercice.

Le défaut de dépôt dans le délai imparti ou le dépôt de
manière incomplète ou inexacte de la déclaration pays par
pays prévue à l’article 106 bis du code général des impôts
est sanctionné par une amende de cinquante millions
(50.000.000) de francs CFA.

Le défaut de réponse à la demande faite en application de
l’article 106 ter du code général des impôts ou la réponse
incomplète ou inexacte à la mise en demeure est
sanctionné, pour chaque exercice visé par cette demande
ou cette mise en demeure, par une amende de cinq millions
(5.000.000) de francs CFA.

4) En cas de tenue de la comptabilité au moyen de systèmes
informatisés, le constat que la comptabilité n’est pas
présentée selon les modalités prévues à l’article 216 du
présent Livre entraine l’application d’une amende de dix
millions (10 000 000) de francs CFA ou d’une majoration de
10% des droits simples mis à la charge du contribuable en
cas de redressement si ce montant est plus élevé.

Le défaut de transmission dans les délais de la comptabilité
tenue au moyen de systèmes informatisés selon les
modalités prévues à l’article 216 du présent Livre, est
sanctionné d’une amende de vingt millions (20 000 000) de
francs CFA.

5) Le défaut de déclaration soit pour absence de base
taxable en toute matière fiscale, soit pour TVA créditrice,
est sanctionné par une amende de cinquante mille (50 000)
francs CFA sauf dispositions contraires.

Sans préjudice des sanctions prévues par le Livre des
Procédures Fiscales, le non-respect des obligations
d’immatriculation, de déclaration et de paiement par les
opérateurs des plateformes électroniques ou leurs
commissionnaires étrangers ou locaux, donne lieu à la
publication de la liste des opérateurs défaillants et à la
suspension des activités de la plateforme sur le territoire
togolais.

Un arrêté du ministre chargé des finances fixe les modalités
de mise en œuvre des présentes dispositions.

Art. 117 du LPF : Lorsqu’une personne physique ou morale,
une association ou toute autre entité tenue de souscrire ou
de présenter une déclaration ou un acte comportant
l’indication de bases ou éléments à retenir pour l’assiette,
la liquidation ou le paiement de l’un des impôts, droits,
taxes, redevances ou sommes quelconques établis ou
recouvrés par les receveurs chargés du recouvrement,
déclare ou fait apparaître une base ou des éléments
d’imposition insuffisants, inexacts ou incomplets ou effectue
un versement insuffisant, le montant des droits éludés est
majoré de 20%.

Dans les deux cas précités, la pénalité est portée à 40% en
ce qui concerne la TVA.

Lorsqu’un contribuable fait connaître par une indication
expresse portée sur la déclaration ou l’acte, ou dans une
note y annexée, les motifs de droit ou de fait pour lesquels
il ne mentionne pas certains éléments d’imposition en totalité
ou en partie, ou donne à ces éléments d’imposition une
qualification qui entraînerait, si elle était fondée, une taxation
atténuée, ou fait état de déductions qui sont ultérieurement
reconnues justifiées, les redressements opérés à ces titres
n’entraînent pas l’application de la majoration prévue ci-
dessus.

En cas de redressement n’aboutissant pas à un rappel de
droits pour cause de déficit ou de crédit d’impôts ou de
taxes, la pénalité est égale à 5% du redressement effectué.
Toutefois, lorsque le redressement aboutit à un rappel
d’impôts, après annulation du déficit ou du crédit, la pénalité
est égale à 5% du montant des redressements couvrant le
déficit ou le crédit et 20% du montant des rappels.

Les sanctions définies dans le présent article s’appliquent
également aux contribuables bénéficiant d’un régime fiscal
dérogatoire.

Art. 121 du LPF : En cas de taxation d’office à défaut de
déclaration dans les délais prescrits, les droits mis à la
charge du contribuable sont majorés de 30% des droits dus
pour chaque période d’imposition si la situation est
régularisée dans les quinze (15) jours qui suivent la
notification de la taxation d’office par l’Administration fiscale.
A l’expiration de ce délai, la majoration est portée à 40% si
la situation n’est pas régularisée.

Dans le cas d’évaluation ou de rectification d’office des bases
d’imposition, les suppléments de droits mis à la charge du
contribuable sont assortis d’une majoration de 80%.
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Art. 205 du LPF : Le contribuable a le droit de donner par
écrit, dans un délai de quarante-cinq (45) jours à compter
de la date de réception, des observations au sujet de la
notification de redressements. Le contribuable peut
également transmettre des preuves complémentaires à
l’Administration fiscale ainsi que tout renseignement
démontrant que le redressement est inexact.

Ce délai est ramené à vingt -deux (22) jours en matière de
contrôle ponctuel, de contrôle partiel et de contrôle sur pièces.

En cas de rejet total ou partiel des observations formulées
par le contribuable, le service ayant procédé à l’établissement
de la notification de redressements doit obligatoirement
constater par écrit le désaccord total ou partiel qui subsiste.

Il doit envoyer dans un délai égal à celui imparti au
contribuable, pour compter de la date de réception des
observations formulées par ce dernier, un écrit pour confirmer
ou infirmer en totalité ou en partie les redressements.

Il doit aussi notifier au contribuable, dans le même délai,
l’acceptation de ses observations.

Pendant toute la procédure de la vérification sur place, le
contribuable a le droit d’être entendu, jusqu’à la réponse
aux observations du contribuable. Ces faits sont interruptifs
des délais de réponse de l’Administration fiscale.

La notification de redressement devient définitive :

1. à l’égard du contribuable s’il n’a pas réagi dans les délais
de réponse de la notification de redressements ;

2. lorsque l’Administration fiscale a informé le contribuable
que ses observations sont jugées non fondées, en totalité
ou en partie ;

3. lorsque le contribuable a été entendu et l’Administration
fiscale l’a informé que ses observations sont jugées non
fondées, en totalité ou en partie.

Art. 213 du LPF : Les divers produits de consommation
sont soumis au contrôle et à la traçabilité à l’importation et
à la production en République Togolaise.

Un arrêté du ministre chargé des finances fixe les conditions
d’application de la présente disposition.

Art. 228 du LPF : En matière de vérification, le contribuable
est tenu de recevoir l’équipe des vérificateurs et de mettre à
sa disposition :

1. les livres et documents visés par les règlementations
comptable, fiscale et douanière sous formats électronique
et papier ;

2. un local adapté à l’exercice du contrôle.

Le contrôle des livres et documents s’effectuent sur place.
Le vérificateur peut toutefois emporter les documents pour
examen au bureau avec l’autorisation écrite du contribuable.

La vérification sur place est close par un débat contradictoire
sanctionné par un procès-verbal signé par le contribuable et
le vérificateur. Ce procès-verbal indique le déroulement de la
vérification, les erreurs constatées et les documents que le
contribuable n’a pas présentés au cours de la vérification.
La carence ainsi constatée desdites pièces au cours de la
vérification emporte leur irrecevabilité par le service ayant
notifié le redressement dès la transmission de la notification
initiale. Cette carence emporte également l’irrecevabilité
absolue desdites pièces ultérieurement en phase
contentieuse.

Les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas
lorsque le contribuable parvient à prouver qu’il était dans
l’impossibilité de produire ces documents additionnels au
cours de la vérification.

Le défaut de présentation de la comptabilité, de l’ensemble
des documents comptables y compris ceux informatisés
ou l’une des autres hypothèses prévues à l’article 249 du
LPF peut être constaté, quatorze (14) jours après la prise
de contact au cours de laquelle lesdits documents indiqués
dans l’avis ont été rappelés à l’entreprise, par un procès-
verbal que le contribuable et le cas échéant son conseil est
invité à contresigner. En cas de refus, mention est faite au
procès-verbal.

Art. 237 du LPF : En cas de désaccord sur le résultat de la
vérification, le contribuable peut soumettre le litige à l’avis
de la Commission administrative des recours (CAR) prévue
aux articles 356 et suivants.

La CAR peut être également saisie à l’initiative de
l’Administration fiscale.
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La partie à l’initiative de la saisine de la CAR est tenue d’en
informer la partie adverse le jour suivant.

Art. 357 du LPF : La CAR est composée de :

Membres permanents :
a) deux (02) cadres représentant le ministère chargé des
finances dont un (01) relevant de l’Unité de Politique Fiscale
(UPF) ;

b) un (01) représentant de la Chambre de Commerce et
d’Industrie du Togo (CCI-Togo) ;

c) un (01) représentant du Conseil National du Patronat du
Togo (CNP-T) ;

d) un (01) représentant de la Chambre des métiers ;

e) deux (02) représentants de l’Administration fiscale ;

f) un (01) représentant de l’Ordre National des Experts
Comptables et Comptables Agréés (ONECCA) ;

g) un (01) représentant de l’ordre national des conseils
fiscaux ou de la structure organisationnelle regroupant
lesdits conseils.

Membres non permanents :

a) un (01) représentant du service du cadastre lorsque le
litige porte sur la détermination des valeurs locatives des
locaux imposables à la taxe foncière ;

b) un (01) représentant de l’Ordre National des Géomètres
et Topographes agréés au cas où le litige se rapporte à un
problème foncier ;

c) le Maire de la commune dans le ressort territorial de
laquelle se trouve le bien concerné ou son représentant
lorsque le litige porte sur la détermination des valeurs
locatives des locaux imposables à la taxe foncière ;

d) un (01) notaire désigné par la chambre des notaires pour
les litiges pouvant survenir à l’occasion d’insuffisances de
prix ou d’évaluation relevées en matière de droits
d’enregistrement.

Tous les membres ainsi désignés doivent être de nationalité
togolaise, âgés de 25 ans au moins et jouir de leurs droits
civiques. Ils doivent être à jour de leurs obligations fiscales.

Un arrêté du ministre chargé des finances précise les
conditions et les modalités de fonctionnement de la CAR.

Art. 358 du LPF : La CAR est présidée par l’un des
représentants du ministre chargé des finances.

La CAR est compétente pour connaître des désaccords
afférents tant aux impositions de l’année en cours qu’à celles
des années comprises dans les délais de répétition.

Art. 359 du LPF : Un cadre du service chargé du contentieux
de l’Administration fiscale assure la fonction de rapporteur
de la CAR. Le rapporteur a voix consultative.

Art. 360 du LPF : Le contribuable dispose d’un délai de
trente (30) jours à compter de la réception de la réponse
aux observations du contribuable ou de la notification définitive
pour saisir la Commission Administrative de Recours (CAR).

La CAR se réunit sur convocation de son président lorsqu’elle
est saisie par le contribuable ou par l’Administration fiscale,
au moyen d’une simple lettre adressée au Président de la
Commission.

Ladite lettre doit être accompagnée d’une copie de la
notification définitive de redressements et de tous autres
documents qui fondent sa demande.

Le contribuable intéressé est avisé quinze (15) jours à
l’avance de la réunion de la CAR. La convocation spécifie
qu’il dispose d’un délai de dix (10) jours pour prendre
connaissance au secrétariat de la CAR du rapport et de ses
annexes établis par l’Administration fiscale, qu’il peut faire
parvenir à la CAR des observations écrites dans le délai qui
lui est imparti ci-dessus et qu’il peut se faire assister par un
conseil de son choix, ou se faire représenter par un
mandataire dûment habilité.

La saisine de la CAR dans ce délai suspend la mise en
recouvrement des impositions établies.

La CAR délibère valablement si au moins cinq (05) de ses
membres sont présents, y compris le président.

La CAR peut faire appel à une expertise externe qu’elle juge
utile. L’expertise est ordonnée et doit être exécutée dans
un délai d’un (01) mois à compter de l’ordre d’expertise. Les
frais d’expertise sont à la charge de la CAR. L’expertise est
interruptive du délai de décision de la CAR.
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Si l’une des parties ne comparaît pas, ne se fait pas
représenter ou n’a pas fait parvenir ses observations écrites,
la Commission émet néanmoins un avis sur le bien-fondé
du redressement. Cet avis est notifié par lettre recommandée
avec accusé de réception ou par cahier de transmission
aux parties.

Art. 361 du LPF : L’Administration fiscale est déliée du
secret professionnel à l’égard de la CAR. Mais elle n’est
pas déliée du secret professionnel à l’égard du contribuable
justiciable de la CAR notamment pour ce qui est des
renseignements concernant d’autres redevables.

Les membres de la CAR sont  soumis au secret
professionnel. Ils prêtent serment devant le président du
tribunal de grande instance. Les membres autres que ceux
issus de l’Administration fiscale sont nommés pour un mandat
de deux (02) ans renouvelable une fois.

Art. 362 du LPF : Après l’audition du contribuable et
éventuellement celle de l’agent de l’Administration fiscale
rapporteur, la CAR délibère et suivant le cas émet un avis
motivé.

Dans tous les cas, l’avis de la CAR est rendu dans un délai
de deux (02) mois dès sa saisine.

En cas de partage égal des suffrages, la voix du président
est prépondérante.

L’avis de la commission est transmis au service chargé du
contrôle qui doit en informer le contribuable et lui indiquer
sur quelles bases, retenues par l’administration, l’imposition
va être établie sous peine de nullité des impositions
correspondantes aux points sur lesquels la Commission
s’est prononcée.

Les objections relatives à la compétence matérielle ou
géographique de la Commission, sa composition, le
déroulement de la séance, ou la motivation de l’avis qu’elle
a rendu, ne constituent pas une cause de nullité de la
procédure d’imposition.

Si l’avis de la CAR n’intervient pas dans le délai de deux
(02) mois ci-dessus indiqué, l’Administration fiscale poursuit
la procédure et met en recouvrement les droits notifiés.
Toutefois, le contribuable conserve le droit de contester les
impositions après la réception de l’avis de mise en
recouvrement.

Art. 474 du LPF : Sauf cas particulier, le paiement du droit
d’enregistrement relatif au bail incombe au preneur tenu de
souscrire la déclaration.

Le bailleur et le preneur sont solidairement responsables du
paiement des droits et éventuellement des pénalités vis-à-
vis de l’Administration fiscale.

(Suite Abrogé).

Art. 489 du LPF : Les dépositaires, détenteurs ou débiteurs
de sommes appartenant ou devant revenir aux redevables
d’impôts directs ou de taxes sur le chiffre d’affaires dont le
recouvrement est garanti par le privilège du Trésor, sont
tenus, sur la demande qui leur en est faite sous forme d’avis
à tiers détenteur notifié par le comptable chargé du
recouvrement, de verser, aux lieu et place des redevables,
les fonds qu’ils détiennent ou qu’ils doivent à concurrence
des impositions dues par ces redevables.

Lorsque l’avis à tiers détenteur est notifié à une banque, un
système financier décentralisé, un établissement financier
ou à toute autre personne faisant profession de détenir des
deniers, il leur est fait obligation de communiquer
immédiatement, par écrit et sans frais, à l’agent en charge
des poursuites, la nature du ou des comptes du débiteur
poursuivi ainsi que, relevé de compte à l’appui, leur solde au
jour de la notification.

Les dépositaires, détenteurs ou débiteurs saisis sont
poursuivis comme les redevables eux-mêmes et sont soumis
à la même procédure en cas d’inexécution de la demande
qui leur est faite.

Les dispositions du présent article s’appliquent également
aux gérants, administrateurs, directeurs ou liquidateurs des
sociétés pour les impositions dues par celles-ci.
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-  Un acte réglementaire précise la sous-position et la
définition du riz de luxe.

- Tranche exonérée de la consommation d’eau et
d’électricité, de ménages fixés par arrêté du ministre
chargé des Finances.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES DU
BUDGET DE L’ETAT

Art. 18 : Autorisations d’engagement (AE)

Les autorisations d’engagement (AE) sont définies comme
la limite supérieure des dépenses pouvant être juridiquement
engagées au cours de l’exercice pour la réalisation des
investissements prévus par la loi de finances de l’année.

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat pour
l’exercice 2025, le gouvernement dispose d’autorisations
d’engagement qui s’élèvent à 973.334.416.000 FCFA pour
les dépenses en capital.

Art. 19 : Crédits de paiement (CP)
Les crédits de paiement (CP) sont définis comme la limite
supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées ou
payées au cours de l’exercice pour la couverture des

engagements contractés. Ils correspondent aux besoins de
paiement (trésorerie) de l’exercice concerné, compte tenu
du rythme de réalisation des engagements juridiques actés
au titre de l’exercice ou de celui des années antérieures.

Au titre de l’exercice 2025, les crédits de paiement sont
évalués à 1.685.967.258.000 FCFA pour l’ensemble des
dépenses, décomposé comme suit :

- dépenses ordinaires  :1.107.024.375.000 FCFA ;
- dépenses en capital :   571.179.515.000 FCFA ;
- dépenses des comptes spéciaux du Trésor : 7.763.368.000 FCFA.

Art. 20 : Dépenses budgétaires

Les dépenses budgétaires comprennent les dépenses
ordinaires et les dépenses en capital.

Les dépenses ordinaires sont constituées de :

- charges financières de la dette publique : 166.957.260.000
FCFA dont 130.651.542.000 FCFA au titre de la dette
intérieure et 36.305.718.000 FCFA au titre de la dette
extérieure ;
- dépenses de personnel  :  355.664.454.000 FCFA ;
- dépenses de biens et services  :  183.681.719.000 FCFA ;
- dépenses de transferts courants :  220.720.942.000 FCFA ;
- dépenses en atténuation des recettes  :  180.000.000.000 FCFA ;
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Les dépenses en capital, d’un montant de 571.179.515.000
FCFA, comprennent les :

- dépenses d’investissement  :   30.621.629.000 FCFA ;
- projets d’investissement :   540.557.886.000 FCFA.

Art.  21 : Charges de trésorerie

Les charges de trésorerie sont constituées des
remboursements des produits des emprunts à court, moyen
et long terme pour un montant de 710.621.713.000 FCFA
dont 519.291.745.000 FCFA de remboursements d’emprunts
intérieurs et 191.329.968.000 FCFA de remboursements
d’emprunts extérieurs.

Art. 22 : Dépenses des comptes spéciaux du Trésor

Les dépenses des comptes spéciaux du Trésor sont les
dépenses relatives aux comptes d’affectation spéciale pour
un montant de 7.763.368.000 FCFA.

TITRE III
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’EQUILIBRE
BUDGETAIRE ET FINANCIER

Article 23 : Solde budgétaire

Les recettes et les dépenses budgétaires de l’Etat font
ressortir un solde budgétaire déficitaire d’un montant de
191.832.218.000 FCFA.

Art. 24 : Solde de trésorerie et financement du déficit

Les ressources et les charges de trésorerie dégagent un solde excédentaire d’un montant de 191.832.218.000 FCFA.
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Le déficit budgétaire est entièrement financé par le solde
de trésorerie.

Art. 25 : Equilibre global

Pour l’exercice 2025, l’équilibre du budget de l’Etat s’établit
en recettes et dépenses budgétaires, en ressources et
charges de trésorerie et en recettes et dépenses des
comptes spéciaux du Trésor à 2.396.588.972.000 FCFA.

Art. 26 : Les charges nettes pouvant éventuellement résulter
de l’ensemble des opérations prévues à l’article 18 de la
présente loi seront couvertes par les ressources d’emprunts
que le gouvernement est autorisé à contracter en particulier
par les émissions de titres sur le marché financier et
monétaire.

Les demandes de décaissements sur les financements
extérieurs seront exécutées selon les procédures de chaque
bailleur de fonds.

Le ministre chargé des finances est seul autorisé à signer
les conventions ou accords relatifs aux emprunts et aux
dons. Ces conventions ou accords sont exécutoires dès
leur signature.

L’avis juridique de la Cour suprême peut être requis et fait
foi dans le cadre de la signature des conventions ou
accords relatifs aux emprunts.

DEUXIEME PARTIE

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DEPENSES PAR
MINISTERE ET INSTITUTION

TITRE I

ALLOCATION DES CREDITS DU BUDGET DE L’ETAT

Art. 27 : Répartition des programmes par ministère

Le programme regroupe les crédits destinés à mettre en
œuvre une action ou un ensemble cohérent d’actions
représentatif d’une politique publique clairement définie dans
une perspective de moyen terme.

Les comptes spéciaux du Trésor sont considérés comme
des programmes budgétaires. Aux programmes sont
associés des objectifs précis, arrêtés en fonction des finalités
d’intérêt général et des résultats attendus.

Un programme peut regrouper tout ou partie des crédits
d’une direction, d’un service, d’un ensemble de directions
ou de services d’un même ministère.
Au titre de l’exercice budgétaire 2025, cent trente (130)
programmes concourant à l’atteinte des objectifs de politiques
publiques sont inscrits au sein des ministères dont trente-
trois (33) programmes pilotages et quatre-vingt-dix-sept (97)
programmes opérationnels y compris six (06) programmes
relatifs aux comptes d’affectation spéciale. Le montant des
crédits de paiement (CP) ouverts sur ces programmes est
de 1.122.640.433.000 FCFA, réparti par programme comme
suit :
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Tableau récapitulatif des programmes et dotations ministériels
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Art 28 : Ouverture des dotations au profit des institutions

Conformément à l’article 45 de la loi organique n° 2014-013
du 27 juin 2014 relative aux lois de finances, cette deuxième
partie de la loi de finances fixe, pour le budget général et les
comptes spéciaux du Trésor, le plafond des crédits de
paiement ouverts au titre des dotations et programmes ainsi
que le plafond des autorisations d’engagement des projets
d’investissement. Elle définit également les modalités de
répartitions des fonds de concours, approuve les conventions
financières de l’Etat et énonce des dispositions diverses.

Les crédits budgétaires non répartis en programme sont
répartis en dotations. Chaque dotation regroupe un ensemble
de crédits globalisés destinés à couvrir des dépenses
spécifiques auxquelles ne peuvent être directement associés
des objectifs de politique publique ou des critères de
performance.

Au titre de l’exercice budgétaire 2025, il est ouvert des
dotations d’un montant de 563.326.826.000 FCFA au profit
des institutions et des crédits globaux et se répartissent
comme suit :
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Art. 29 : Ouverture des autorisations d’engagement et de
crédits de  paiement pour le financement des dépenses
d’investissement

Les montants des autorisations d’engagement (AE) et des
crédits de paiement (CP) sur les investissements concourant
à l’atteinte des objectifs de politiques publiques, au titre de
l’exercice 2025, sont f ixés respectivement à
973.334.416.000 FCFA et 575.121.711.000 FCFA.

Art. 30 : Comptes spéciaux du Trésor

Au titre de l’exercice 2025, il est ouvert des crédits de
paiement (CP) d’un montant de 7.763.368.000 FCFA sur
les comptes spéciaux du Trésor constitués uniquement des
comptes d’affectation spéciale.

TITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Art. 31 : Dispositions relatives au transfert de crédits aux
collectivités  Territoriales

Les transferts accordés au titre du Fonds d’appui aux
collectivités territoriales (FACT), en application de la loi n°
2019-006 relative à la décentralisation et aux libertés locales
du 26 juin 2019, sont fixés à 10.000.000.000 FCFA pour le
budget 2025.

Art. 32 : Dispositions concernant la mise à disposition des
crédits de paiement
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La notification de la mise à disposition initiale des crédits
de paiement est réalisée conformément à l’article 62 de la
Loi organique n°2014-013 du 27 juin 2014 relative aux lois
de finances.

Art. 33 : Dispositions relatives aux ordonnateurs des
dépenses du budget de l’Etat

Est ordonnateur toute personne ayant qualité au nom de
l’Etat ou des autres organismes publics de prescrire
l’exécution des recettes et/ou des dépenses inscrites au
budget, ainsi que les ordres de mouvements affectant le
patrimoine de l’Etat.

En matière de recettes, l’ordonnateur constate les droits de
l’Etat ou des autres organismes publics, liquide et émet les
titres de créances correspondants

En matière de dépenses, sous réserve des dispositions
particulières, il procède aux engagements, liquidations et
ordonnancements.

En matière de patrimoine, il émet des ordres de mouvements
affectant les biens et matières de l’Etat et des autres
organismes publics.

Les ordonnateurs peuvent déléguer tout ou partie des crédits
dont ils ont la charge à des agents publics dont les
responsables de programmes dans les conditions
déterminées par les règlementations nationales.

Les ordonnateurs peuvent également être suppléés en cas
d’absence ou d’empêchement dont notamment les ministres
délégués et les Secrétaires d’Etat.

Les ministres et les présidents d’inst i tutions
constitutionnelles sont ordonnateurs principaux des
dépenses du budget général et des comptes spéciaux du
Trésor pour les crédits mis à leur disposition en application
des dispositions de l’article 68 de la loi organique relative
aux lois de finances.

A ce titre, ils sont responsables :

- du bon emploi des crédits qui leur ont été ouverts ;

- de l’exacte application de la réglementation relative à la
comptabilité publique ;

- des engagements, de la liquidation et de l’ordonnancement
des dépenses de leurs ministères ou institutions.

Toutefois, l’exécution des salaires relève exclusivement du
ministre chargé des finances.

Le ministre chargé des finances est ordonnateur principal
unique des recettes du budget général, des comptes
spéciaux du Trésor et de l’ensemble des opérations de
trésorerie.

A ce titre, il constate les droits de l’Etat, liquide et émet les
titres de créances correspondants.

Il est ordonnateur principal des crédits des programmes de
son ministère.

Art. 34 : Dispositions relatives à l’exécution du budget de
l’Etat

Les ordonnateurs exécutent le budget de l’Etat ou des autres
organismes publics dans les conditions définies par la loi
organique n° 2014-013 du 27 juin 2014 relative aux lois de
finances et aux dispositions règlementaires en vigueur.

Ces opérations concernent les recettes, les dépenses et le
patrimoine. Elles sont retracées dans la comptabilité
budgétaire tenue par les ordonnateurs.

Le ministre chargé des finances est responsable de
l’exécution de la loi de finances et du respect de l’équilibre
budgétaire et financier, de la centralisation des opérations
budgétaires des ordonnateurs, en vue de la reddition des
comptes relatifs à l’exécution des lois de finances. A ce
titre, il dispose d’un pouvoir de régulation budgétaire qui lui
permet, au cours de l’exécution du budget :

- d’annuler un crédit devenu sans objet au cours de
l’exercice ;

- d’annuler un crédit pour prévenir une détérioration de
l’équilibre budgétaire et financier de la loi de finances.

Les présidents d’institutions et les ministres ne peuvent
accroître, par aucune ressource particulière, le montant des
crédits de leurs programmes ou dotations.
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Tout agent d’un organisme public, qui engage les dépenses
en dépassement des crédits ouverts, qui exécute une
dépense sans engagement préalable visé par le Contrôleur
financier, est personnellement et pécuniairement responsable
de son acte sans préjudice des sanctions administratives
et judiciaires, conformément aux dispositions règlementaires
en vigueur.

La date limite des engagements, au titre des ressources
internes, est impérativement fixée au 20 novembre 2025, à
l’exception des états de salaires, des décomptes de travaux,
des factures, des mémoires des travaux ou de prestations
exécutées sur marchés pour lesquels la date limite des
engagements est fixée au 10 décembre 2025.

Art. 35 : Dispositions relatives à la déconcentration des
services

Les contrôleurs financiers délégués relèvent du ministre
chargé des finances et sont nommés par celui-ci auprès
des ordonnateurs. Ils sont chargés du contrôle a priori des
opérations budgétaires.

Ils donnent des avis sur la qualité de la gestion des
ordonnateurs et sur la performance des programmes.

Il est rattaché à chaque ministère ou institution de la
République, une trésorerie ministérielle ou une trésorerie
institutionnelle. Les trésoreries ministérielles et trésoreries
institutionnelles, relevant du ministère en charge des
finances, ont pour mission le paiement des dépenses des
ministères ou institutions, la tenue de la comptabilité, le
transfert des recettes au receveur général de l’Etat ainsi
que la tutelle fonctionnelle des régies d’avances des
ministères ou institutions.

Art. 36 : Dispositions relatives aux marchés publics

Les marchés des départements ministériels et des
institutions constitutionnelles seront approuvés par les
ordonnateurs conformément aux dispositions règlementaires
en vigueur.

TITRE III

DISPOSITIONS FINALES

Art. 37 : La clôture du budget de l’Etat pour l’exercice 2025
est fixée au  31 décembre 2025.

Art. 38 : La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Lomé le 30 décembre 2024

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Victoire Sidémého TOMEGAH-DOGBE
________

DECRET N° 2024-070 /PR du 26/12/2024
portant réaménagement du calendrier électoral

pour les élections sénatoriales de 2025

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de la Chefferie Coutumière ;

Vu la Constitution du 06 mai 2024 ;

Vu l’ordonnance n° 2024-001/PR du 5 novembre 2024 fixant le
nombre de sénateurs, leurs indemnités, les conditions d’éligibilité ou de
désignation, le régime des incompatibilités et les conditions dans
lesquelles il est pourvu aux sièges vacants ainsi que le statut des
anciens sénateurs ;

Vu l’ordonnance n° 2024-003/PR du 5 novembre 2024 portant code
électoral ;

Vu le décret n° 2024-040/PR du 1er août 2024 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret n° 2024-041/PR du 20 août 2024 portant composition
du gouvernement ;

Vu le décret n° 2024-063/PR du 03 décembre 2024 portant répartition
des sièges des sénateurs au Sénat par circonscription électorale ;

Vu la proposition de la Commission Electorale Nationale Indépendante
(CENI) ; Le conseil des ministres entendu,

DECRETE :

Article premier : La date des élections sénatoriales est
fixée au samedi 15 février 2025.

Art. 2 : Le corps électoral est convoqué le samedi 15 février
2025 pour les élections sénatoriale.

Le corps électoral pour les élections sénatoriales se
compose de l’ensemble des conseillers régionaux de la
circonscription électorale et des conseillers municipaux de
toutes les communes de la circonscription électorale.
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Art. 3 : Les bureaux de vote sont ouverts de 07 heures
00 minute à 16 heures 00 minute dans les Chefs-lieux de
toutes les préfectures sur toute l’étendue du territoire
national, à raison d’un bureau de vote par préfecture.

Art. 4 : La campagne électorale pour les élections
sénatoriales du samedi 15 février 2025 est ouverte le jeudi
30 janvier 2025 à zéro heure. Elle prend fin le jeudi 13 février
2025 à 23 heures 59 minutes.

Art. 5 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures
contraires, notamment celles du décret n° 064/PR du 03
décembre 2024 fixant la date des élections sénatoriales et
convoquant le corps électoral pour lesdites élections et du
décret n° 065/PR du 03 décembre 2024 portant ouverture et
clôture de la campagne électorale pour les élections
sénatoriales de 2025.

Art. 6 : Le ministre de l’administration territoriale, de la
décentralisation et de la chefferie coutumière, le ministre de

la sécurité et de la protection civile et le président de la
Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Togolaise.

Fait à Lomé, le 26 décembre 2024

 Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Victoire Sidémého TOMEGAH-DOGBE

Le ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de la Chefferie Coutumière

Hodabalo AWATE

Imp. Editogo
Dépôt  légal   n°  136 bis


